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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chijfres. La simple mention d’une cote dans un texte 
Sign$e qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/ . + . ) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil 
de sécurité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
de’cisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur 
à cette date. 



ILLE CINQ CENT S~~XAN~E~Q~A~~IÈ~E SÉANCE 

Tenue à New York, le jeudi 10 décembre 1970, à 15 heures. 

Président : Y. A. MALIK (Union des Républiques 
socialistes soviétiques). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Burundi, Chine, Colombie, Espagne, Etats-Unis 
d’Amérique, Finlande, France, Népal, Nicaragua, 
Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir- 
lande du Nord, Sierra Leone, Syrie, Union des Répu- 
bliques socialistes soviétiques et Zambie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/l564) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Lettre, en date du 26 décembre 1963, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représen- 
tant permanent de Chypre auprès de I’Organisa- 
tion des Nations Unies (S/5488) : 

Rapport du Secrétaire général sur l’opération 
des NationS Unies à Chypre (S/I0005 et Corr. 1). 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jous est adopté. 

Lettre, en date du 26 décembre 1963, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représen- 
tant permanent de Chypre auprès de l’Or- 
ganisation des Nations Unies (S/5488) : 

Rapport du Secrétaire général sur 1’Opération 
des Nations Unies à Chypre (S/lOOOS et Corr.1) 

1. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Süivant la 
pratique habituelle du Conseil pour l’examen de la 
question à l’ordre du jour, je propose, avec l’as- 
sentiment du Conseil de sécurité, d’inviter les représen- 
tants de Chypre [8/10033], de la Turquie [&‘/100347 et 
de la Grèce [S/l0035) à prendre place à la table du Con- 
seil afin qu’ils puissent, comme ils l’ont demandé, par- 
ticiper sans droit de vote à la discussion de cette ques- 
tion. 

Sur l’invitation du Président, M. Z. Rossides 
(Chypre), M. U. H. Bayülken (Turquie) et M. D. S. 
Bitsios (Grèce) prennent place à la table du Conseil de 
sécurité. 

2. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Le Conseil 
de sécurité va maintenant aborder l’examen de la que<: 
tion de Chypre sur la base du rapport que le Secrétaire 
général lui a présenté le 2 décembre 1970, sous la cote 
S/lOOOS et Corr. 1. 

3. D’autre part, les membres du Conseil ont déjà reçu 
un exemplaire d’un projet de résolution établi au cours 
de consultations officieuses. Il a été distribué sous la 
cote S/10036. Pour des raisons techniques, on a fait 
un nouveau tirage du texte anglais de ce projet. 

4. Un certain nombre de représentants ont exprimé 
le voeu de prendre la parole avant que le Conseil ne 
procède au vote sur le projet de résolution. Le premier 
orateur inscrit sur ma liste est le représentant de 
Chypre, auquel je donne la parole. 

5. M. ROSSIDES (Chypre) [interprétation de 
i’ünglais] : Permettez-moi tout d’abord de vous 
féliciter, Monsieur le Président, alors que vous prenez 
la présidence du Conseil de sécurité. 

6. Nous nous réunissons, une fois de plus, pour le 
renouvellement du mandat de la Force des Nations 
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre. Nous 
avons devant nous un rapport du Secrétaire général 
pour la période qui s’achève le ler décembre 1970. 
Je dirai d’emblée que le Gouvernement de Chypre s’est 
rendu aux recommandations du Secrétaire général en 
vue de la prolongation du mandat de la Force des 
Nations Unies à Chypre pour une nouvelle période 
de six mois. Si je fais cette déclaration, c’est parce 
que la résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité du 
4 mars 1964 stipule que Chypre doit donner son assenti- 
ment. 

7. Je saisis cette occasion paur dire notre vive recon- 
naissance pour l’œuvre positive accomplie dans l’île 
par la Force des Nations Unies en coopération avec 
mon gouvernement. La Force a beaucoup contribué 
à la pacification de Chypre. En fait, on sait aujourd’hui 
que les activités de maintien de la paix à Chypre ont 
connu un succès remarquable, 

8. A ce propos, je tiens à dire au Commandant de 
la Force, le général D. Prem Chand, et aux officiers 
et soldats qui se trouvent sous son commandement, 
toute notre chaleureuse reconnaissance. 

9. Je voudrais en outre affirmer officiellement, une 
fois de plus, notre vive reconnaissance au Secrétaire 
général pour le souci réel dont il a fait preuve à l’égard 
du problème de Chypre et pour ses efforts en vue d’une 
solution juste et pacifique de ce problème. Notre vif 
respect pour la façon dont il s’acquitte du rôle de princi- 
pal fonctionnaire des Nations Unies est très profond 
et très sincère. 



10. Ensuite, je voudrais dire notre reconnaissance au 
représentant spécial du Secrétaire général à Chypre, 
M. Osorios-Tafall, pour le travail très constructif qu’il 
accomplit dans l’île, ainsi qu’à MM. Bunche et Rolz- 
Bennett, adjoints et collaborateurs du Secrétaire 
général, qui se sont fort bien acquittés de leurs fonc- 
tions à l’égard de Chypre. Nos remerciements vont 
certes également aux pays dont le précieux apport de 
contingents militaires et de fonds bénévoles a assuré 
]a présence de la Force des Nations Unies à Chypre. 

11. Le rapport révèle que la situation, au cours des 
six derniers mois, est demeurée généralement calme. 
Ainsi qu’il ressort de ce document, le nombre d’inci- 
dents comportant des coups de feu a baissé jusqu’à 
12, alors qu’il y en avait eu 30 dans la période cor- 
respondante de l’année dernière. Le Secrétaire général 
remarque dans ses observations que : 

“On constate que, pendant les six derniers mois, 
s’il n’y a pas eu de nouveaux progrès dans le sens 
d’une normalisation et de l’élimination de l’affron- 
tement, il n’y a pas eu non plus de retour à la situation 
tendue et explosive qui régnait avant que ne com- 
mencent, en juin 1968, les entretiens entre les com- 
munautés” . [Si10005 et Con-. 1, par. 115.1 

12. La situation est qualifiée de “stabilité négative”. 
Plus loin, le Secrétaire général exprime son regret de 
devoir une fois encore marquer sa déception de voir 
Ia situation inchangée en dépit des efforts persistants 
de ses représentants à Chypre, en vue d’un retour à 
des conditions normales, et surtout àla liberté de circu- 
lation sur toutes les routes pour les citoyens non armés. 

13. Ainsi que l’indiquait son précédent rapport de 
juin 197O[,S/9814], il y a 123 routes publiques, y compris 
cinq routes de grandes communications, sur lesquelles 
les Chypriotes grecs n’ont aucune liberté de déplace- 
ment ou d’accès. Les routes sont barrées par des Chy- 
priotes turcs armés venant des enclaves. Le Secrétaire 
général a lancé des appels pressants et renouvelés aux 
dirigeants chypriotes turcs pour qu’ils ouvrent ces 
routes ainsi que les enclaves, pour faire Echo aux 
mesures de normalisation adoptées par le gouveme- 
ment, d’autant plus que tous tes Chypriotes turcs ont 
pleine liberté de mouvement sur toutes les routes de 
l’île. 

14. Comme il est dit dans le présent rapport : “Cette 
anomalie qui se prolonge a de nouveau donné lieu à 
plusieurs incidents.” [S/lOOOS et Corr. 1, par. SS.] De 
toute évidence, c’est une grande anomalie que de voir 
plus de 80 p. 100 de la population de l’île encore 
empêchée de se déplacer sur un si grand nombre de 
voies de communication. La solution pacifique à cette 
situation ne devrait pas être hors de portée de tous 
les intéressés, 

15. De plus, le Secrétaire général souligne la nécessité 
de réduire les dangers provenant de l’affrontement 
militaire dans des zones particulièrement sensibles de 
l’île et signale un certain nombre de suggestions 

“  

.  .  I  faites aux dirigeants chypriotes turcs qui, si 
elles étaient acceptées, pourraient, tout en ne 
représentant pour eux qu’un risque minime, aider 
à établir un climat de plus grande confiance mutuelle 
et contribuer considérablement à l’amélioration des 
conditions de vie de leur communauté” [ibid., par. 
116J 

On se rappelle à ce propos que des propositions de 
la Force des Nations Unies chargée du maintien de 
la paix à Chypre au sujet d’un désaffrontement ont 
été acceptées par mon gouvernement, comme il est 
indiqué dans le rapport de décembre 1969 [S/9521, par. 
771. 

16. Une autre question dont fait état le rapport, dans 
les “Observations”, et qui mérite toute notre attention 
est le problème des personnes déplacées et de leur 
réadaptation. Nous reconnaissons entièrement la 
nécessité de résoudre également ce problème. Mon 
gouvernement a toujours eu pour principe d’en- 
courager et d’aider le retour des Chypriotes turcs. Cela 
est conforme à sa politique générale de retour à une 
situation normale. Ainsi nous avons construit ou réparé 
350 maisons appartenant à des Chypriotes turcs dans 
divers villages. Mais dans la plupart des cas - le rap- 
port le précise - les propriétaires ne sont pas revenus. 
On suppose qu’ils ont été .découragés par les dirigeants 
chypriotes turcs, sauf dans les zones où leur retour 
servait un but politique tel que, par exemple, l’ex- 
tension d’une enclave - ce qui est d’ailleurs contraire 
à la normalisation - ou tout autre avantage politique. 
Ainsi, les dirigeants ont constamment demandé le 
retour des Chypriotes turcs dans des zones délicates, 
au bord de l’affrontement, telles que Omorphita et 
Neapolis, ce qui n’est pas de nature à aider au retour 
d’une situation normale, bien au contraire. Les 
dirigeants chypriotes turcs ont donné un aspect bien 
plus politique qu’humanitaire à cette question. En con- 
séquence, des 16 villages dans lesquels des maisons 
ont été construites par les soins du gouvernement, il 
en est 11 où aucun Chypriote turc n’est revenu et les 
maisons reconstruites restent inoccupées. Ceci n’en- 
courage guère à construire davantage de maisons. 

17. Nous espérons vivement que la question du retour 
à des conditions normales, tant pour l’ouverture des 
routes publiques à tous les citoyens que pour le retour 
des Chypriotes turcs dans leurs foyers, sera abordée 
dans un esprit nouveau et positif allant vers la com- 
préhension en vue d’une solution appropriée; ceci éta- 
blira un meilleur climat de confiance qui facilitera le 
progrès dans les entretiens entre les communautés. 

18. La situation comporte par ailleurs un aspect plus 
encourageant, qui apparaît dans le rapport, Alors qu’il 
n’a été enregistré aucun progrès sur les aspects vitaux 
de la liberté de mouvement et du désaffrontement, 
“à l’état statique qui règne actuellement, on relève 
une exception encourageante : la coopération accrue 
,des deux communautés dans le domaine économique”. 
[S/lOOO5 et Corr.1, par. 117.) En fait, dans ce domaine 
et dans les services publics, des progrès considérables 
vers un retour à des conditions normales ont été 
obtenus par une coopération plus étroite entre Chy- 
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priotes turcs et grecs. Comme l’indique le rapport, de 
plus nombreux Chypriotes turcs ont trouvé un emploi 
dans des zones sous contrôle du gouvernement. Parmi 
les signes encourageants de coopération, on note une 
participation accrue des représentants chypriotes turcs 
dans des organismes tels que les commissions du blé 
et des prêts, au Conseil consultatif du travail, dans 
les chambres d’agriculture ainsi que dans les conseils 
de développement des villages mixtes. 

19. Cette amélioration dans les activités industrielles 
et commerciales a assuré des contacts croissants entre 
Chypriotes grecs et turcs, surtout dans le secteur privé. 
Cependant - le rapport le signale - en dépit de ce 
développement favorable de la coopération entre com- 
munautés dans de nombreux domaines, qui est essen- 
tiellement au bénéfice des Chypriotes turcs, la politique 
des dirigeants chypriotes turcs en vue d’une économie 
séparée n’a malheureusement pas été modifiée. Cette 
politique de séparatisme est contraire aux intérêts 
mêmes de toute la population chypriote et particulière- 
ment rétrograde au moment où l’on fait des efforts 
dans le monde entier pour unifier l’économie des 
nations. Les réalités de la vie et les intérêts communs 
des Chypriotes turcs et grecs soulignent pourtant la 
nécessité de coopération dans le contexte d’un seul 
système économique. L’esprit nécessaire à cette 
coopération existe parmi les Chypriotes, aussi bien 
turcs que grecs, comme l’a rapporté le Secrétaire 
général, Cet esprit prospérerait aussi bien dans le 
domaine économique que politique s’il n’y avait pas 
d’influentes extérieures pour le décourager. 

20. Dans le domaine de l’agriculture, élément 
essentiel de l’économie, après une période de 
sécheresse qui a réduit de moitié les récoltes de blé 
et d’olives, le Gouvernement a accordé une aide 
évaluée à 500 000 livres aux fermiers, aussi bien grecs 
que turcs, et un total de 3 000 tonnes d’orge ainsi que 
d’autres denrées ont été distribuées avec l’aide du Pro- 
gramme alimentaire mondial, d’une valeur de 300 000 
livres, aussi bien aux villages turcs que grecs. 

21. Il convient de noter à ce propos que cette 
sécheresse a rapproché les agriculteurs grecs et turcs 
dans les zones qui en ont souffert, comme le remarque 
le Secrétaire général, et a fait naître un esprit de so- 
lidarité. Cela démontre que la communauté d’intérêts 
entre les deux éléments de la population constitue un 
facteur puissant pour les guider vers une collaboration 
positive et les éloigner de la stérilité qu’apportent la 
division et l’antagonisme. Ainsi que le remarque le 
Secrétaire général dans ses observations, cette évolu- 
tion “semble indiquer qu’avec de la bonne volonté 
et lorsque des intérêts communs sont en jeu, un rap- 
prochement entre les communautés est vraiment pos- 
sible” [ibid.]: 

22. Un meilleur esprit de conciliation et de confiance 
au sein de la population est un élément essentiel de 
progrès vers un règlement du problème, une influence 
favorable à une solution. 

23. Cela nous amène aux entretiens entre les com- 
munautés: Que ces entretiens soient lents, cela ne fait 

aucun doute. La possibilité de règlement à long terme 
est hypothétique: elle ne semble guère proche à l’heure 
actuelle. Toutefois, la persévérance dans l’effort est 
toujours une vertu qui mérite récompense. 

24. Cependant, quels que puissent être leurs fruits 
à un moment quelconque, ces entretiens ont le mérite 
de permettre un échange d’opinions. Le dialogue 
existe. Il faut employer des arguments sensés et si 
l’on veut que ces arguments aient quelque poids, il faut 
qu’ils reposent sur les principes fondamentaux de la 
Charte. Ceci fait intervenir l’élément de raison et de 
justice comme un facteur vital dans les efforts en vue 
de résoudre le problème. 

25. En outre, les entretiens ont contribué efficace- 
ment à instaurer un climat meilleur dans l’île et à 
ramener le calme qui règne aujourd’hui. Malgré les 
divergences profondes qui existent encore dans la ma- 
nière d’appréhender le probIème, mon gouvernement 
est fermement décidé à poursuivre les entretiens avec 
patience et persévérance et avec une bonne volonté 
inépuisable en vue de parvenir à une solution pratique, 
Chacun des deux interlocuteurs a souligné que malgré 
des divergences de vues sur les problèmes d’impor- 
tance majeure, les entretiens locaux constituentla seule 
possibilité de résoudre les différends et de parvenir 
finalement à un accord complet. 

26. Nous sommes tout i fait d’accord’ avec le Se- 
crétaire général qui affirme que les entretiens devraient 
se poursuivre de manière constante et loyale aux fins 
de parvenir à une solution juste et pratique qui ne 
représente ni victoire ni défaite pour l’une ou l’autre 
partie. En effet, une solution ne peut être considérée 
comme bonne si elle est bonne pour l’une des parties 
et mauvaise pour l’autre. Une solution peut être solide 
et pratique, c’est-à-dire juste, et elle constitue alors 
une victoire pour les deux parties, ou bien elle est 
injuste, fragile et non applicable, et elle représente alors 
une défaite pour les deux parties. 

27. Il semble que le désaccord fondamental porte sur 
le gouvernement local, ce qui empêche tout progrès 
marquant. C’est là un élément nouveau qui n’existait 
pas dans la Constitution établie au titre des Accords 
de Zurich et de Londres auxquels se cramponnent les 
Chypriotes turcs. Cependant, cette question existe 
aujourd’hui; elle est en discussion et se révèle le pro- 
blème le plus irréductible en ce qui concerne le sens 
aussi bien que l’application. 

28. Comme je le disais lors de la réunion du Conseil 
de sécurité, au mois de juin dernier : 

“Selon les normes acceptées, un gouvernement 
local ne pourrait s?appliquer qu’à des localités géo- 
graphiques précises; il n’a jamais été et ne saurait 
être fondé sur des critères ethniques. On ne saurait 
non plus le concevoir comme une structure verticale 
allant de bas en haut qui reviendrait à créer un Etat 
dans 1’Etat. S’écarter des normes de 1’Etat unitaire 
pour. adopter la notion négative de division” - 
constitutionnellement ou de toute autre ma- 
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nière - “n’offre pas une solution: cela ne fait 
qu’aggraver la situation. 

“Le Gouvernement de Chypre, tout en faisant 
toutes les concessions possibles pour répondre aux 
yœux de l’autre partie, ne saurait dépasser le con- 
texte d’un Etat unitaire de cette manière qui revien- 
drait à détruire l’unité intégrale de l’île.” [1543èwe 
séance, par, 22 et 23.1 

29. Le processus de négociation vers un accord 
devrait toujours être régi par l’objectif essentiel 
d’aboutir à une solution juste, rationnelle et durable. A 
cette fm, on ne saurait s’écarter des principes fon- 
damentaux et des normes constitutionnelles universel- 
lement acceptées. Ce que nous recherchons, c’est une 
soIution juste et démocratique conforme aux principes 
de la Charte et aux résolutions pertinentes des Nations 
Unies i propos de Chypre. Notre objectif est un Etat 
indépendant unitaire dans lequel tous les Chypriotes 
puissent jouir des mêmes droits de citoyenneté sans 
discriminations fondées sur la race, la langue OU 

l’origine ethnique. 

30. Les Chypriotes turcs ont d’ores et déjà et conser- 
veront une pleine autonomie dans toutes les questions 
touchant la religion, l’enseignement, la culture, le statut 
personnel, etc. Il leur est également assuré une 
représentation proportionnelle dans tous les domaines 
de la vie publique. Notre souci principal est de parvenir 
à une solution établie sur les bases positives de la com- 
préhension mutuelle, de la conciliation et de l’unité. 

3 1, A cette fin, le progrès vers le retour à la normale 
dans une situation calme comme celle d’aujourd’hui 
et tapoursuitedes entretiens créeront, nous l’espérons, 
le climat nécessaire en vue de parvenir à la solution 
du problème qui est essentiellement fort simple mais 
qui a été artificiellement compliqué d’une façon con- 
traire à l’intérêt de la population de Chypre, aussi bien 
grecque que turque. Nous escomptons qu’en abordant 
le problème selon une optique nouvelle et dans l’esprit 
de notre temps nous trouverons une solution conforme 
à l’intérêt non seulement du peuple de Chypre mais 
aussi à celui de la paix et de la sécurité dans cette 
région vulnérable de la Méditerranée. 

32. Le PRESIDENT(trnduit du russe) : Je remercie 
le représentant de Chypre des vœux et des félicitations 
qu’il a bien voulu adresser au Président du Conseil 
de sécurité. 

33. L’orateur suivant sur ma liste est le représentant 
de la Turquie, auquel je donne la parole. 

34. M. BAYÜLKEN (Turquie) [interprétation de 
l’anglais] : Monsieur le Président, je voudrais tout 
d’abord m’associer aux félicitations qui vous ont été 
adressées pour votre accession à la présidence du Con- 
seil de sécurité et vous présenter nos meilleurs vaux. 

35. Je voudrais également vous remercier, ainsi que 
les membres du Conseil, d’avoir autorise ma délégation 
à prendre part à vos délibérations. 

36. Nous sommes réunis une fois de plus pour 
examiner le renouvellement du mandat de la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre. Nous sommes saisis du rapport du Secrétaire 
général en date du 2 décembre 1970. Comme à 
l’habitude, ce rapport est très complet et nous informe 
des derniers événements survenus dans l’île. Je le pren- 
drai donc comme base de référence pour mes observa- 
tions. 

37. Dans l’introduction à son rapport, le Secrétaire 
général résume comme suit la situation à Chypre ~OUI 
la période considérée : 

“Au cours des six derniers mois, la situation est 
restée généralement calme, mais des actes 
sporadiques de violence et un assez grand nombre 
d’incidents ont eu tendance à accroître la tension 
et la méfiance entre les deux communautés.” 
[S/I0005 et Corr.1, par. 2.) 

38. C’est bien là le cœur du problème qui préoccupe 
le Secrétaire général et nous-mêmes depuis six mois. 
Tous ceux qui recherchent un règlement pacifique ont 
dû constater la série des incidents survenus, et sont 
déçus par leurs conséquences regrettables sur le pro- 
cessus long et laborieux qui vise à rétablir la confiance 
entre les deux communautés. 

39. Le paragraphe 35 du rapport rappelle l’impor- 
tance que le Secrétaire général attache aux consé- 
quences de ces incidents. Le rapport dit : 

“Alors que, comme on l’a déjà exposé, la situation 
militaire est demeurée généralement calme, certains 
actes de violence et certains incidents se sont pro- 
duits qui, s’il est vrai qu’ils n’ont pas gravement 
menacé la paix, ont contribué à accroître la tension 
et à renforcer le sentiment de méfiance réciproque. 
Certains de ces incidents, en particulier la fusillade 
qui a causé la mort d’un civil chypriote turc et les 
blessures qui ont été infligées à deux autres qui se 
trouvaient dans un camp d’été de la Garde nationale 
près de Trikomo, sont décrits de façon assez détaillée 
ci-dessous.” 

40. Le rapport consacre ensuite plusieurs para- 
graphes - 37 à 50 - à la description des événements 
tragiques de Tiikomo, où l’on a tiré sur trois Chypriotes 
turcs au cours d’une arrestation illégale, suivie d’une 
procédure judiciaire également illégale et incons- 
titutionnellé. 

41. Cet incident, où un individu trouva la mort par 
27 blessures de balles tirées de très près et où les cou- 
pables furent acquittés, était suffisant en soi pour 
inquiéter les Chypriotes turcs quant aux intentions et 
aux pratiques de l’administration chypriote grecque. 

42. Les paragraphes 61 et 62 décrivent ensuite les 
incidents de Zeybekkoy, où l’administration chypriote 
grecque semble avoir louvoyé pour changer les 
pratiques suivies généralement entre les deux com- 
munautés. 
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43. Puis, aux paragraphes 87, 88, 89, 90, 91 et 95, 
il est question de nominations à des postes supérieurs 
tels que des postes ministériels par l’administration 
chypriote grecque, en violation flagrante des conditions 
prévues par la Constitution. 

44. Contestant les pratiques établies, ces nominations 
en chaîne nous frappent comme une nouvelle tentative 
pour remettre en cause les principes fondamentaux du 
problème. 

45, Au cours de la période où ces incidents 
générateurs de tension ont eu lieu, le crienosis, subver- 
sion de l’indépendance, a trouvé un nouvel écho, 
intense et réitéré, dans la voix des chefs chypriotes 
grecs, inspirant ainsi encore plus de méfiance. Vous 
savez que la méfiance entre les deux communautés 
est à l’origine des difficultés actuelles. Point n’est 
besoin d’avoir la sagesse de Salomon pour avance1 
que la solution pacifique dépend des efforts mutuels 
pour faire régner la confiance. Mais je dois avoue1 
à regret que les événements que j’ai rappelés et les 
décisions que j’ai citées ne favorisent pas ce but. 

46. Le Conseil se rappellera peut-être que, chaque 
fois qu’elle s’est présentée devant lui, ma délégation 
a souligné l’importance de la confiance et de la bonne 
volonté, conditionsirze qun no~z de la paix et d’un règle- 
ment concerté. Comnie je l’ai toujours dit, la confiance 
est le baromètre qui indique l’atmosphère des relations 
entre les deux communautés dans cette période critique 
de leurs pourparlers. Comme tous ceux d’entre nous 
qui s’occupent d’affaires internationales le savent, la 
confiance n’est pas une simple affaire d’atmosphère 
intellectuelle ou spirituelle; la confiance est avant tout 
un problème de sécurité. C’est particulièrement vrai 
de la communauté chypriote turque. Son passé et sa 
situation actuelle expliquent son inquiétude. 

47. Le rapport mentionne deux incidents qui sont liés 
de très près à cet aspect du problème et qui, je dois 
le dire, prt$occupent vivement mon gouvernement. 

48. Le paragraphe 28 du rapport parle de la distribu- 
tion par la police chypriote grecque d’armes provenant 
des stocks importés en 1966. Vous vous rappellerez 
que l’importation et la distribution de ces armes avaient 
alarmé le Conseil et le Secrétaire général. En fait, dans 
son rapport au Conseil en date du 11 juin 1968, le 
Secrétaire général, parlant de ces tentatives de distribu- 
tion d’armes, disait : 

“La Force des Nations Unies s’était toujours 
refusée à toute distinction entre armes légères et 
armes lourdes, étant donné que les assurances qui 
m’avaient été données par le Gouvernement de 
Chypre portaient sur toutes les armes sans dis- 
tinction.” [S/8622, pur. 26.3 

49. Je sollicite votre indulgence pour rappeler une 
déclaration faite par ma délégation à la 1432ème 
séance : 

“Enfin, j’ai le devoir d’évoquer une affaire qui tou- 
che au fondement de ce sentiment de sécurité qui est 

indispensable pour que le climat actuel ne se dégra- 
de pas. Je veux parler des armes, tant lourdes que 
légères, que l’administration chypriote grecque a 
importées dans l’île en décembre 1966. Le Conseil 
se souviendra du net surcroît de tension et de l’aggra- 
vation de la situation qui s’ensuivirent ainsi que 
de l’inquiétude exprimée par le Secrétaire général 
dans l’additif à son rapport du 8 décembre 1966 
[SI761 1 IAdd.l]. 

“Nous espérons sincèrement que la Force des 
Nations Unies à Chypre ne se lassera pas de faire 
à l’administration chypriote grecque les représenta- 
tions nécessaires pour la dissuader de prendre une 
mesure qui risquerait de créer des tensions et des 
suspicions nouvelles. Au nom de mon gouveme- 
ment, comme au nom de la raison, j’adresse un appel 
aux dirigeants chypriotes grecs pour qu’ils recon- 
sidèrent la mesure en question. Nous conservons 
l’espoir qu’ils ont assez de sagacité pour peser les 
avantages et les risques d’une telle initiative. Vaut-il 
mieux distribuer quelques centaines d’armes neuves 
et étincelantes, dont un grand nombre sont en fait 
des armes lourdes de destruction massive ? N’est-il 
pas plus sage de faire preuve de modération et de 
permettre aux nouvelles tentatives de réconciliation, 
qui sont en germe, de s’épanouir ? La réponse qui 
sera donnée à cette question influera directement 
sur l’évaluation des événements à Chypre dans les 
mois à venir.” 11432 ème séance, pur. 32 et 34.1 

50. Les déclarations ci-dessus expriment la grave 
préoccupation du Secrétaire général et de ma déléga- 
tion devant l’importation et la distribution de ces 
armes. Le paragraphe 28 du rapport actuel pose une 
fois de plus la question de la distribution et de la distinc- 
tion entre armes lourdes et armes légères. Etant donné 
la déclaration du Secrétaire général contenue dans son 
rapport du 11 juin 1968, que je viens de citer, étant 
donné les graves conséquences de cette distribution 
pour la sécurité et la confiance entre les communautés, 
comme l’avait dit ma délégation en 1968, je tiens à 
rappeler que mon gouvernement refuse d’accepter la 
moindre distribution. Je suis certain que le passage 
descriptif du paragraphe 28 du rapport ne marque aucun 
assentiment de la part des Nations Unies. 

51, La deuxième question qui nous préoccupe en 
matière d’armements est mentionnée aux paragraphes 
29 à 33 du rapport. Avec votre, permission, je vais 
citer les deux premiers paragraphes de cette section : 

“Le 13 juin 1970, une patrouille de la police civiIe 
de la Force s’est vu refuser l’accès aux docks de 
Limassol où l’on était en train de décharger du 
matériel militaire. C’ét’ait lapremièrefois depuis 1967 
que la police civile de la Force était empêchée de 
pénétrer dans le port; il semble d’ailleurs, pour autant 
que la Force le sache, qu’aucune livraison impor- 
tante d’approvisionnements militaires n’ait été 
effectuée dans ce port en 1968 ou en 1969. 
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“On a appelé l’attention du gouvernement sur 
cette nouvelle restriction apportée à la liberté de 
mouvement de la police civile de la Force, qui était 
jugée contraire à un accord oral conclu en septembre 
1964; celui-ci prévoyait que la Force devait être 
notifiée à l’avance de l’arrivée à Limassol de navires 
transportant des approvisionnements militaires et 
que les membres de la Force devaient être admis 
sur les docks au moment du déchargement.” 

52. Le Conseil aura tout de suite compris que cette 
question met en cause la sécurité de la communauté 
turque. Il y va aussi de la confiance mutuelle entre 
les deux communautés. Enfin et surtout, cette question 
envenime l’atmosphère générale de l’île, compromet- 
tant ainsi la paix et le calme. 

53. L’accord de 1964 sur l’importation des armes est 
en vigueur depuis six ans. A plusieurs reprises, le Se- 
crétaire général a dit combien il était préoccupé par 
l’importation d’armes, de matériel et d’équipement 
militaires. Aussi, mon gouvernement ne peut accepter 
aucune modification dans la mise en œuvre de cet 
accord. Une fois de plus, je tiens à dire combien nous 
sommes soucieux des graves conséquences de cet acte. 

54. Le rapport mentionne également à titre de ques- 
tion importante le retour à une situation normale, Voici 
ce que dit le paragraphe 72 : “Depuis mon dernier 
rapport, la situation en ce qui concerne le retour à 
la normale n’a pas beaucoup évolué, bien que de 
nouveaux faits encourageants se soient produits, 
notamment dans le domaine des services publics.” Le 
rapport indique ens’uite certains événements survenus 
dans le domaine économique, agricole, dans celui des 
services publics et de l’assurance sociale. 

55. A cet égard, au paragraphe 117, le Secrétaire 
général exprime l’espoir de voir s’établir un certain 
nombre de services communs et d’institutions mixtes 
dont le principal objectif serait de servir l’ensemble 
du peuple chypriote. Le Secrétaire général estime que 
ces services et ces institutions contribueraient à rap- 
procher les deux communautés. Nous partageons cet 
avis. Plusieurs propositions ont été faites par la com- 
munauté turque en vue de créer de telles institutions. 
En fait, comme je l’ai dit dans ma dernière intervention 
au Conseil, la communauté turque est prête à accueillir 
avec bienveillance ‘toute proposition ne contrevenant 
ni implicitement ni explicitement à ses droits cons- 
titutionnels et à ses prérogatives. Mais, hélas ! dans 
la plupart des cas, aucun progrès n’a été enregistré. 
Les propositions turques ont été soit enterrées, soit 
dénaturées à des fins politiques. 

56. Depuis 1963, plus de 20 000 personnes ont été 
deplacées dans l’île. Elles vivent loin de leurs foyers, 
loin de leurs fermes, privées de moyens d’existence. 
Assurément, leur réintégration dans la terre de leurs 
ancêtres est un aspect fondamental du retour à des 
conditions de vie normale. Le Secrétaire général le 
reconnaît dans son rapport lorsqu’il déclare : “Avec 
un peu de bonne volonté, il devrait ètre possible 
d’aborder l’ensemble du problème, . . . d’un point de 
vue humanitaire et non politique.” [s/10005 et Cow.1, 

par. 84.1 Nous apprenons par le rapport que la Force 
des Nations Unies à Chypre est disposée à prêter son 
concours pour assurer le retour de ces personnes. La 
communauté turque a déjà proposé la création d’un 
comité mixte avec la participation de la Force; 
malheureusement, la situation est restée stationnaire. 
L’épreuve des 20 000 Chypriotes turcs continue sans 
changement. 

57. Outre qu’une partie de sa population est privée 
de la jouissance de ses biens, la communauté turque 
dans son ensemble est frustree de sa part des recettes 
publiques ainsi que de sa part de l’assistance que 
Chypre reçoit de sources internationales. Il est certain 
que lorsqu’on parle de retour à une situation normale, 
on ne peut faire abstraction de cette question. 

58. Pour illustrer une dernière fois cette nor- 
malisation, je voudrais invoquer le paragraphe 85 du 
rapport. La position de la communauté chypriote 
turque à cet égard est claire : cette communauté vit 
dans des conditions difficiles, elle lutte pour protéger 
ses droits constitutionnels. Elle a poussé la coopération 
jusqu’à une limite dangereuse pour sa sécurité; étant 
donné les conditions qui règnent dans l’île, sa sécurité 
reste nécessairement son souci majeur. L’expérience 
du passé justifie sa sensibilité. Je dois d’ailleurs revenir 
à mes premières observations, c’est-à-dire à I’établis- 
sement de la confiance et de la bonne volonté. La 
confiance et la bonne volonté engendrent un sentiment 
de sécurité; la sécurité aboutit à la coopération dans 
d’autres domaines. Les membres du Conseil recon- 
naîtront certainement qu’il ne faut pas mettre la charrue 
avant les bœufs. 

59. Pour conclure mon exposé, je dois mentionner 
un aspect du problème qui est à la fois une cause de 
déception et d’espoir pour nous tous. Je veux parler 
des pourparlers entre les communautés. Il y a là une 
contradiction qui trouve son expression au paragraphe 
115 du rapport du Secrétaire général où nous lisons : 
“Au fur et à mesure des années, cette situation risque 
de devenir pour tous les Chypriotes le mode de vie 
quotidien . . , ” 

60. A maintes reprises, mon gouvernement a attiré 
l’attention sur le danger inhérent à la persistance d’une 
telle situation. La communauté turque de Chypre a 
résisté à toutes les épreuves de cette existence 
matériellement séparée. Plus longtemps cette sépara- 
tion durera, plus elle sera considérée comme normale. 

61. ,ke temps ne peut que rendre le règlement plus 
difflclle. Voilà le côté décevant des pourparlers. 

62. Le Secrétaire général, au paragraphe 119 de son 
rapport, déclare “qu’il est essentiel que les entretiens 
entre les deux communautés se poursuivent . . . en 
vue de trouver un compromis raisonnable et pratique 
qui ne constitue ni une victoire ni une défaite ~OUI 
l’une ou l’autre partie.” 

63. Le Secrétaire général dit encore : “ . , . je crois 
que les éléments nécessaires à un règlement politique 
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i Chypre existent et qu’une solution de compromis 
pourrait être mise au point . . . ” [Zk~id., pal. 120.1 

64. Je partage pleinement ce sentiment. Le Ministre 
des affaires étrangères de la Turquie a déjà indiqué 
la position du gouvernement sur ce sujet fondamental 
pendant le débat général de la vingt-cinquième session. 
Permettez-moi de citer le passage se rapportant à cette 
question : 

“Le caractère particulier de la République de 
Chypre, composée de deux communautés nationales 
et basée sur l’égalité en droit de ces deux entités 
ethniques, ainsi que sur leur participation propor- 
tionnelle à tous les échelons des activités politiques, 
est entériné par des dispositions constitutionnelles 
et contractuelles. 

“Le but essentiel des conversations en cours entre 
les deux communautés de Chypre est d’explorer les 
possibilités d’un retour B la constitutionnalité et du 
rétablissement de conditions normales. Ces conver- 
sations, qui continuent depuis juin 1968, n’ont 
toujours pas abouti à un accord entre les deux com- 
munautés de l’île. 

“Bien que l’optimisme baisse toujours davantage, 
nous voulons encore conserver notre espoir de voir 
un jour s’ouvrir la voie vers une solution juste et 
équitable, sauvegardant l’indépendance de Chypre 
et les droits et intérêts des deux communautés dans 
le cadre de l’équilibre établi, reconnu et respecté 
à la naissance de l’Etatl,” 

65. Nous sommes heureux de constater que, dans 
les conclusions de son rapport - notamment au para- 
graphe 120 - , le Secrétaire général envisage le but des 
pourparlers entre les communautés dans le cadre de 
ces principes généraux. D’ailleurs, depuis que des 
efforts sont déployés en vue d’un règlément pacifique, 
la communauté turque s’inspire du même objectif que 
celui qu’indique le Secrétaire général : le rétablisse- 
ment d’un Etat indépendant, souverain et unitaire, 
reposant sur l’autonomie locale et non sur l’autonomie 
tout court. Je répète que nous continuons à espérer 
que, dans un proche avenir, la porte s’ouvrira sur une 
solution juste et équitable. 

66. Enfin, qu’il me soit permis d’exprimer une fois 
de plus la reconnaissance de mon gouvernement envers 
le Secrétaire général, U Thant, les Secrétaires 
généraux adjoints, Bunche et Rolz-Bennett, le 
représentant spécial du Secrétaire général, M. Qsorio- 
Tafall, et le Commandant de la Force, le général Prem 
Chand, ainsi qu’envers tous ceux qui travaillent sous 
leurs ordres. Si nous considérons aujourd’hui l’avenir 
avec quelque espoir, c’est principalement aux efforts 
patients et constructifs de tous ces hommes dévoués 
que nous le devons. 

67. Avant de conclure, je veux encore exprimer notre 
reconnaissance aux pays qui, par leur contribution 

1 Documents o@ciels de l’Assemblée générale, vingt-cinquième 
session, Séfmces plénières, 1849e séance, par. 110 à 112. 

financière, permettent àla Force de poursuivre sa tâche 
importante. 

68. Le PRE§IDENT (‘wnduit du russe) : Je VOUS 
remercie des paroles aimables que VOUS avez pro- 
noncées à l’intention du Président. 

69. L’orateur suivant sur ma liste est le représentant 
de la Grèce, à qui je donne la parole. 

70. M. BITSIOS (Grèce) : Monsieur le Président, ma 
délégation est heureuse de vous voir présider le Conseil 
de sécurité; elle vous adresse ses félicitations et ses 
vœux. Je vous remercie, ainsi que les membres du 
Conseil, d’avoir consenti à ce que je vous présente 
le point de vue de ma délégation sur le rapport du 
Secrétaire général couvrant la période des six derniers 
mois. Il m’est toujours agréable d’apporter à U Thant 
l’assurance que le Gouvernement hellénique apprécie 
hautement l’intérêt inlassable qu’il porte à la situation 
à Chypre, au retour à une situation normale et au bien- 
être de la population dans son ensemble. De ce fait, 
les constatations dont il nous fait périodiquement part 
sur l’évolution de la situation dans la République de 
Chypre retiennent tout notre intérêt. Elles guideront, 
cette fois aussi, mes observations. 

71. Ce qui est frappant dans les conclusions auxquel- 
les le rapport aboutit, c’est que le Secrétaire général 
qualifie la situation actuelle a Chypre comme étant 
caractérisée par une “stabilité négative, calme à la sur- 
face, mais tendue, anormale et grosse du danger con- 
sidérable que constitue la persistance d’un affronte- 
ment direct entre des forces bien armées et bien 
entraînées” [Ibid., par. IISJ. 

72. Cette qualification ne surprend pas ma délégation. 
Notre point de vue a été et demeure que la “stabilité 
positive”, s’il m’est permis d’employer ce terme 
comme l’antithèse de celui de “stabilité négative”, ne 
pourra s’établir à Chypre que par l’aboutissement 
positif des négociations entre les deux parties de la 
population. Je l’ai maintes fois dit et répété devant 
le Conseil : il n’y a pas de formule plus rationnelle 
que celle des négociations entre Chypriotes grecs et 
Chypriotes turcs. Mais j’avais aussi soutenu que leur 
rythme devrait s’accélérer et qu’elles devraient aboutir 
le plus tôt possible dans l’intéret de la population tout 
entière comme dans celui de la paix et de la sécurité. 

73. Nous maintenons ce point de vue dans la certitude 
qu’il serait au détriment de toutes les parties intéressées 
que le mauvais augure qui émane des observations du 
Secrétaire général vienne à se réaliser, c’est-à-dire que, 
pour employer ses propres mots, l’affrontement actuel 
devienne pour tous les Chypriotes le mode de vie 
quotidien. 

74. C’est pourquoi nous sommes heureux que le rap- 
port ne soit pas dépourvu d’une certaine note d’op- 
timisme, puisque le Secrétaire général nous dit que 
les deux parties de la population comprennent mainte- 
nant que le problème de Chypre ne peut pas être résolu 
par le recours i la force. 
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75. Si telle est maintenant de part et d’autre l’orien- 
tation des esprits à Chypre, il serait opportun et con- 
séquent que l’affrontement militaire dont fait mention 
en détail le rapport soit réduit, s’il ne peut être éliminé 
totalement. Nous continuerons à appuyer tout effort 
dans ce sens du représentant spécial du Secrétaire 
général et du Commandant de la Force dont je voudrais 
louer ici les services qu’ils ont rendus à la cause de 
la paix. 

76. D’autre part, nous sommes heureux de lire dans 
le rapport que certains faits nouveaux, encourageants 
et tendant au retour à la normale, se sont produits 
pendant cette période. Nous notons par exemple les 
progrès réalisés dans le domaine de l’agriculture, où 
les cultivateurs chypriotes grecs et turcs, qui ont 
bénéficié d’une aide gouvernementale pour faire face 
à la sécheresse, ont coopéré plus étroitement les uns 
avec les autres. Le Secrétaire général nous fait part 
aussi de certains progrès enregistrés dans le domaine 
des services publics et autres. 

77. Nous appuyons également toute initiative tendant 
à une coopération accrue des deux éléments de lapopu- 
lation dans divers domaines et surtout dans celui de 
l’économie, et celui des personnes déplacées, ainsi 
qu’au rétablissement de la libre circulation sur le réseciu 
routier où la population civile grecque continue à 
éprouyer des difficultés. Toutes ces mesures colla- 
térales aboutiront à la création d’un climat de con- 
fiance qui assisterait énormément les deux négocia- 
teurs, M. Clerides et M. Denktash, dans leur tâche 
délicate et difficile. 

78. Parlant des négociations, nous relevons une autre 
constatation positive de U Thant, quand il nous assure 
qu’il persiste à croire que les éléments nécessaires à 
un règlement politique existent. 

79. Il est en effet satisfaisant que les entretiens se 
poursuivent et que, de part et d’autre, des personnalités 
qualifiées des parties intéressées relèvent dans leurs 
déclarations, dont le rapport fait mention, que, 
malgré les difficultés existantes, leur désir est de 
maintenir ces contacts et d’aboutir à une solution. 

82. Telle est et demeure l’attitude du Gouvernement 
hellénique. 11 s’efforcera comme par le passé d’encoura- 
ger la poursuite des entretiens entre Chypriotes grecs 
et Chypriotes turcs et continuera à souhaiter vive- 
ment qu’ils acquièrent un nouveau souffle de dyna- 
misme qui leur permettra d’aboutir à un règlement à 
long terme des divers éléments du problème. 

83. Entre-temps, nous appuyons la recommandation 
du Secrétaire général pour la prolongation de six mois 
du mandat de la Force des Nations Unies selon les 
termes de la résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité 
du 4 mars 1964. 

84. Mon gouvernement, dont la contribution au 
financement de cette opération s’élève jusqu’à 
aujourd’hui à 9 250 000 dollars, fera tout son possible 
pour maintenir son apport, tout en souhaitant que 
l’appel lancé par le Secrétaire général trouve un écho 
favorable parmi les autres Membres de notre 
organisation. 

85. Avant de terminer, j’aimerais réitérer les 
remerciements de ma délégation au Secrétaire général 
et à ses éminents collaborateurs, tant ici qu’à Chypre, 
pour la patience et la persévérance avec lesquelles ils 
accomplissent depuis une longue série d’années une 
mission pacifique qui fait honneur aux Nations Unies. 
Leur mission ne serait pas rendue possible sans la com- 
préhension et le sens des responsabilités dont fait 
preuve avec constance le Conseil de sécurité, de même 
que l’esprit de solidarité que montrent les Etats 
Membres qui participent à la composition de la Force 
des Nations Unies et ceux qui contribuent généreuse- 
ment à son financement. 

86. Le PRESIDENT (~uduit dcc russe) : La liste des 
orateurs qui avaient exprimé le vœu de prendre la 
parole avant le vote est épuisée. Si aucun représentant 
ne demande maintenant la parole, le Conseil de sécurité 
va procéder au vote sur le projet de résolution figurant 
dans le document S/10036. 

Il est procédé au vote à main levée. 

A l’unanimité, le projet de résolution est adopth 

SO. Le 5 septembre dernier, le Sous-Secrétaire d’Etat 
aux affaires étrangères, M. Palamas, avait fait la décla- 

87. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Certains 

ration suivante concernant le problème de Chypre : 
membres du Conseil se sont inscrits pour prendre la 
parole après le vote. 

“La politique du côté grec reste inchangée dans 88. Sir Colin CROWE (Royaume-Uni)[irzterprétation 

le sens de la continuation des entretiens entre Chy- de l’anglais) : Il est agréable de constater que le Con- 

priotes pour la recherche d’une solution du problème seil de sécurité est unanime à souhaiter la prorogation 

de Chypre. 11 n’y a pas de changements de position du mandat de la Force des Nations Unies à Chypre. 

du côté grec concernant le cadre des entretiens en 
cours, ’ ’ 89. Nous convenons tous de la nécessité de parvenir 

à un règlement permanent des problèmes de Chypre. 

8 1 I Récemment encore, à Bruxelles, M. Caglayangil 
Nous convenons tous qu’en dernière analyse, la seule 

et M. Palamas ont eu l’occasion d’échanger leurs vues 
base d’un tel règlement se trouvera dans l’existence 

sur la situation à Chypre. 11s ont notamment exprimé 
permanente d’un Etat indépendant et unitaire, dans 

leur espoir de voir les conversations intercom- 
lequel tous les habitants de l’île puissent vivre en paix, 

munautaires à Nicosie faire des progrès vers un résultat 
côte à côte. Nous convenons tous qu’il faut déployer 

positif. * Voir résolution 291 (1970). 
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des efforts pour venir à bout des différends qui existent, 
malheureusement, entre les deux communautés de 
l’île. Nous convenons aussi que les négociations entre 
les deux communautés nous donnent le meilleur espoir 
de succès. 

90. Je saisis cette occasion pour remercier le Se- 
crétaire général d’un nouveau rapport d’une clarté 
admirable. Ce rapport fait parfaitement ressortir la 
grande contribution que la Force apporte à la création 
et au maintien dans l’île d’une atmosphère qui permette 
que se poursuivent, avec quelque chance de succès, 
les entretiens entre communautés. 

91. Il serait aussi opportun, à ce stade, que je me 
joigne aux hommages rendus au représentant spécial 
du Secrétaire général dans l’île, M. Osorio-Tafall, et 
au Commandant de la Force, le général Prem Chand, 
qui, tous deux, jouissent, à sijuste titre, de la confiance 
et de l’admiration de tous. 

92, Mon gouvernement regrette, comme le Secrétaire 
général, qu’il n’y ait pas eu davantage de progrès vers 
un retour à des conditions normales dans l’île. 
Toutefois. nous accueillons avec satisfaction les 
quelques signes, si peu nombreux soient-ils, d’un tel 
retour à la normale, et nous partageons l’espoir du 
Secrétaire général de pouvoir progresser vers ce but, 
par exemple en créant des services communs et des 
institutions mixtes dont l’objet principal serait de servir 
toute la population de Chypre, Des formes pratiques 
de coopération entre communautés dans les domaines 
administratif et économique constituent l’une des 
meilleures façons d’établir la confiance entre les 
hommes. 

93. Mon gouvernement pense que tout bien pesé, le 
Secrétaire général a eu raison de recommander une 
prorogation du mandat de la Force’pour une nouvelle 
période de six mois et nous sommes heureux que le 
Conseil de sécurité ait souscrit à cette recom- 
mandation. 

91. Je suis donc heureux de pouvoir dire que le 
RoyaLime-Uni maintiendra son contingent dans la 
Force pour la période du mandat renouvelé et prendra 
à son compte tous les frais afférents à ce contiligent. 
A condition que d’autres contribuants principaux 
acceptent de maintenir leurs contributions volontaires 
au même niveau qu’auparavant, nous sommes prêts, 
en outre;à verser notre contribution financière volon- 
taire habituelle de 312 500 livres sterling pour l’en- 
tretien de la Force pour chacun des deux trimestres, 
à partir du 16 décembre 1970. Nous espérons cependant 
que le Secrétaire général continuera de songer à la 
possibilité de nouvelles réductions des effectifs et du 
coût de la Force si la situation le permet. 

95. Ceux qui acceptent de fournir une aide financière 
et matérielle à la Force ne sauraient le faire indéfini- 
ment. Nous désirons donc vivement que les parties 
au différend déploient de nouveaux efforts intensifs 
pour parvenir à un règlement constitutionnel. 

96. M. PHILLIPS (Etats-Unis d’Amérique) Lin- 
terprétatiorz de l’anglais] : Je voudrais tout d’abord 
dire combien nous sommes heureux d’avoir parmi 
nous, aujourd’hui, le représentant spécial du Secrétaire 
générai k Chypre, M. Osorio-Tafall, ainsi que le Com- 
mandant de la Force des Nations Unies, le général 
Prem Chand. Ils méritent, je pense, tous nos remercie- 
ments pour les très importants services qu’ils rendent 
aux Nations Unies en aidant à instaurer des conditions 
qui, nous l’espérons, permettront de progresser vers 
une solution pacifique du problème de Chypre. 

97. La Force des Nations Unies à Chypre continue 
de s’acquitter de ses fonctions avec beaucoup d’ef- 
ficacité et de compétence. Elle a prévenu certains inci- 
dents et veillé à ce que ceux qui se sont produits pen- 
dant les six derniers mois ne s’aggravent pas. De l’avis 
des Etats-Unis, la présence de la Force des Nations 
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre reste 
nécessaire pour le maintien de la paix à Chypre. Nous 
avons donc appuyé la prorogation du mandat de la 
Force pour une nouvelle période de six mois. Nous 
estimons que, comme pour celles qui l’ont précédée, 
cette prorogation n’a pas pour but de donner un statut 
permanent à la Force, mais de faciliter une solution 
satisfaisante du problème qui sépare les communautés 
et de permettre ainsi, avec le temps, non seulement 
le retrait de la Force, mais aussi la reprise d’une vie 
normale pour tous les habitants de Chypre. 

98. Nous regrettons très vivement de devoir signaler 
que ce retour à une situation normale n’a pas été favo- 
risé au cours des six derniers mois. Comme l’a dit le 
Secrétaire général dans son excellent rapport : 

“La situation que l’on observe aujourd’hui à 
Chypre est caractérisée par une “stabilité négative”; 
elle est calme à la surface, mais tendue, anormale 
et grosse du danger considérable que constitue la 
persistance d’un affrontement direct entre des forces 
bien armées et bien entraînées.” [,!Y/10005 et Cow.1, 
par. 115.] 

Cette évaIuation doit rester présente à notre esprit. 

99. Ma délégation pense que, pour le moment, les 
effectifs de la Force ne devraient pas être rkduits davan- 
tage, Lorsque la situation entre communautés 
s’améliorera, d’autres réductions pourront et devront 
être envisagées, Cela est particulièrement important 
car les difficultés de faire face aux frais afférents à 
la Force n’ont que très peu diminué. Nous apprécions 
les efforts déployés par le Secrétaire général pour 
obtenir davantage de promesses de contributions, ainsi 
que des versements pour les promesses antérieures, 
et nous espérons que les actuels contribuants, et 
d’autres encore, réagiront. En un moment où les 
Nations Unies s’efforcent de ranimer les procédures 
de maintien de la paix il serait singulier que la tâche 
de la Force des Nations Unies à Chypre ait à souffrir 
d’un manque d’appui financier. Mon gouvernement est 
prêt à jouer son rôle, mais il estime qu’aucun Membre 
ne devrait supporter une part excessive du fardeau, 
A ce propos, je voudrais encore une fois préciser 
qu’en rattachant le montant de leurs versements à celui 



des paiements d’autrui, les Etats-Unis esperent encou- 
rager des contributions supplémentaires. 

100. Les Etats-Unis notent avec satisfactionque, pen- 
dant la période considérée - de juin à décembre 1970 
-9 il ne s’est pas produit d’incidents graves com- 

me il y en avait eu au cours de la période antérieure. 
Comme le souligne toutefois le Secrétaire général dans 
son rapport, un certain nombre d’incidents sérieux se 
sont produits, notamment celui de Trikomo, le 11 aotit. 
Heureusement, ces incidents ont été traités avec bon 
sens et sérénité de part et d’autre. Peut-être pouvons- 
nous entrevoir dans cette attitude le présage d’une 
détente permanente entre les communautés. Chypre 
a besoin de stabilité intérieure : c’est la condition préa- 
lable au progrès vers des arrangements durables entre 
les communautés et vers un plus grand épanouissement 
économique général. 

101. Nous constatons avec regret que les entretiens 
entre communautés semblent avoir perdu de leur élan; 
en fait, aucun progrès n’a été réalisé au cours des six 
derniers mois. Les deux parties semblent avoir adopté 
une position plus rigide. Pourtant, ces entretiens repré- 
sentent le meilleur moyen de régler le problème entre 
les communautés, Si les entretiens n’avancent pas dans 
un esprit d’accommodement et de confiance, Chypre 
et ses voisins et amis ne pourront jamais être certains 
que la stabilité dans la région ne sera pas troublée. 
Nous demandons donc instamment aux deux parties 
de redoubler d’efforts pour résoudre les aspects cons- 
titutionnels - difficiles mais aucunement insolu- 
bles - d’un règlement de la question. Il ne faut pas 
que les difficultés de sémantique et les querelles sur 
des idées abstraites empêchent la concentration néces- 
saire sur des mesures précises qui garantiront les droits 
légitimes de tous les éléments à Chypre dans le cadre 
d’un Etat unifié, indépendant et démocratique. 

102. Pendant que ce processus se déroule, les parties 
devraient continuer à rechercher un accord sur des 
mesures qui tendront à rendre $US normales les condi- 
tions de vie à Chypre pour tous les habitants. Nous 
saluons les sérieux efforts actuellement déployés pour 
régler le problème des réfugiés, qui se pose depuis long- 
temps. Il y a trop longtemps que cette question pâtit 
de ce qui nous semble être des considérations d’ordre 
politique tandis que des êtres humains continuent de 
souffrir. Nous espérons que les efforts actuels abouti- 
ront à des résultats concrets et durables. S’il n’en était 
pas ainsi, nous suggérons au% intéressés d’envisager 
le recours à quelque aide indépendante d’une tierce 
partie pour établir les faits, évaluer les difficultés et 
aider les deux côtés à mettre au point des mesures 
de solution équitables. Il nous semble que les Nations 
Unies elles-mêmes sont particulièrement aptes à jouer 
ce rôle de tiers. La compétence et l’impartialité du 
représentant spécial du Secrétaire général, ainsi que 
de son personnel extrêmement qualifié, sont déjà dis- 
ponibles. Cette assistance d’un tiers pourrait être utile 
pour amener à maturité les propositions soumises 
depuis longtemps en vue d’éliminer l’affrontement par 
retrait réciproque des zones de contact armé entre les 
deux communautés. 

103. Bien que le danger à Chypre soit peut-être 
aujourd’hui moindre qu’il ne l’a été en d’autres 
moments, il continue certes d’exister. Nous sommes 
certains que tous les membres du Conseil se joindront 
à nous pour exprimer l’espoir qu’avant qu’il ne soit 
besoin d’envisager une fois de plus la prorogation du 
mandat de la Force, un véritable progrès aura été réalisé 
vers une solution. Le maintien de la paix, à Chypre 
comme ailleurs, doit viser à faciliter l’édification de 
la paix mais non pas à la remplacer. Nous espérons 
que tous les intéressés prouveront rapidement leur 
intention de jouer leur rôle en vue d’une solution équi- 
table du problème de Chypre. 

104. M. TOMEH (Syrie) [inwyrétntion de 
l’anglais] : Le Conseil de sécurité a de bonnes raisons 
de reconduire pour six mois encore la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre. 
Nous rendons hommage au Secrétaire général, à son 
personnel, à son représentant spécial à Chypre, au chef 
d’état-major et au personnel de la Force des Nations 
Unies à Chypre pour le rôle salutaire qu’ils jouent en 
apaisant les tensions entre les deux communautés et 
en évitant tout malentendu qui pourrait aggraver la 
situation. 

10.5. Dans l’ensemble, comme le montre clairement 
le rapport dont nous sommes saisis, la situation est 
restée calme. Cependant, les quelques incidents qui 
se sont produits sont regrettables, car ils ont causé 
des morts inutiles. Ces incidents pourraient être évités 
grâce à une plus grande coopération, qui contribuerait 
néces:airement à éliminer la méfiance. Le Gouverne- 
ment de Chypre et les dirigeants turcs font preuve de 
sagesse politique et de modération: nous espérons 
qu’ils continueront sur cette voie. Il est indispensable 
pour Chypre, pour son indépendance et pour son unité, 
que nous soutenons tous, de faire de cette “stabilité 
négative” dont parle le rapport une stabilité positive 
et durable. 

106. De nombreuses activités, dans le domaine 
économique et celui de la formation technique, font 
apparaître une évolution positive dans la consolidation 
des liens entre les communautés. Plus ceux-ci se ren- 
forceront, plus il y aura unité d’intérêts et d’aspirations, 
Voilà l’objectif auquel nous devons travailler. Bien que 
les entretiens entre M. Clerides et M. Denktash n’aient 
pas encore éliminé les divergences de vues, il y a des 
signes de progrès et de nombreux points d’accord; nous 
adressons un appel aux deux dirigeants pour qu’ils 
redoublent d’efforts. Leur pays bénéficierait à tous 
égards de leur accord. S’ils pouvaient y parvenir, ils 
auraient la reconnaissance de Chypre et l’estime de 
la communauté internationale. 

107. Nos vceux sincères de prospérité pour Chypre 
et de concorde pour ses habitants ont été fortement 
encouragés par les déclarations du Premier Ministre 
et du Ministre des affaires étrangères de la Turquie, 
qui se sont engagés à n’épargner aucun effort ni aucun 
sacrifice pour que la paix et la justice règnent à Chypre. 
Le Premier Ministre de la Grèce a souligné le cadre 
indépendant et unitaire de Chypre, ainsi que la consoli- 
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dation de la détente et de la paix; nous nous félicitons 
également de cette déclaration. 

108. Aujourd’hui, nous avons entendu nos collègues 
l’ambassadeur de Chypre, l’ambassadeur de Turquie 
et l’ambassadeur de Grèce, et nous tenons à leur dire 
combien nous apprécions leur attitude constructive. 
Nous avons, avec ces trois pays, les rapports les plus 
étroits sur les plans spirituel, culturel, politique et 
économique, sans compter les liens historiques de voi- 
sinage qui nous unissent. Formulons ensemble l’espoir 
sincère qu’avec l’apport de tous, l’unité et la paix 
régneront dans I’Etat indépendant et souverain de 
Chypre. 

109. M. SAVAGE (Sierra Leone) [interp&tation de 
l’anglais] : Le Conseil se réunit une fois de plus pour 
étudier, pour la deuxième fois cette année, la reconduc- 
tion de la Force des Nations Unies chargée du maintien 
de la paix à Chypre. Le rapport du Secrétaire général 
dont nous sommes saisis [S/lOOOS et Cow.l;l présente 
au Conseil une analyse juste, équilibrée et objective 
de la situation dans l’île. 

110. Nous tenons à exprimer notre reconnaissance 
au Secrétaire général et à son représentant spécial, 
M. Osorio-Tafall, ainsi qu’au commandant de la Force, 
le général de division Prem Chand, pour les efforts 
assidus qu’ils ont déployés, dans leurs domaines de 
compétence respectifs, afin de rapprocher les habitants 
de l’île. Ma délégation note que, gr5ce à eux, le nombre 
des fusillades a été bien moindre cette année que les 
années précédentes et que la Force chargée du maintien 
de la paix n’a enregistré aucune perte pendant la 
période al’étude. Nous constatons aussi que le nombre 
des garnisons a été ramené de 59 à 56. 

111. Cependant, ma délégation est préoccupée, 
comme toutes les délégitions ici réunies aujourd’hui, 
de ne constater aucune amélioration notable par rap- 
port 21 l’an dernier. Mais il serait injuste envers les 
efforts de tous les intéressés d’affirmer qu’aucune 
évolution encourageante n’a été observée. En matière 
d’institutions semi-autonomes et non gouvernemen- 
tales, par exemple, la coopération est manifestement 
plus étroite entre les Chypriotes grecs et turcs. La 
preuve en est que les représentants chypriotes turcs 
ont repris leur place à la Commission des céréales et 
à la Commission des prêts, qu’ils participent au Bureau 
consultatif du travail récemment créé, ainsi qu’à 
d’autres activités de coopération mutuelle telles que 
les services publics, la sécurité sociale et, dans une 
certaine mesure, l’agriculture et la mise en valeur des 
terres. 

112. On constate aussi certains résultats dans les 
entretiens intercommunautaires qui se poursuivent 
entre les deux interlocuteurs - M. Clerides et 
M. Denktash - représentant les éléments chypriotes 
grecs et chypriotes turcs et, même si ces résultats ne 
sont pas d’une très grande portée ou d’une très grande 
signification, ma délégation reconnaît, avec le Se- 
crétaire général, que les entretiens ont beaucoup fait 
pour atténuer la crise politique, pour opérer une détente 
et permettre à chacun de vaquer à ses occupations 

dans une atmosphère moins lourde, dissipant ainsi la 
méfiance existant entre les deux parties. 

113. Pourtant, cela mis à part, aucun progrès substan- 
tiel n’a été enregistré dans les entretiens qui se poursui- 
vent depuis deux ans et demi entre les deux com- 
munautés. D’après le rapport du Secrétaire général, 
rien d’important n’a été fait qui nous rapproche du 
retour à la normale, particulièrement pour la liberté 
de déplacement des citoyens sans arme le long des 
routes de l’île. 

114. L’une des raisons qui empêchent des conflits 
armés majeurs d’éclater tient peut-être à l’attitude des 
dirigeants de part et d’autre. Dans l’allocution qu’il 
a prononcée en octobre dernier aux Nations Unies, 
à la 1882ème séance plénière, l’archevêque Makarios 
a mentionné particulièrement la résolution des deux 
parties de régler leurs divergences de vues à la table 
des négociations. Le vice-président Küçük a exprimé 
publiquement lui aussi l’espoir de trouver un règlement 
fondé sur une association qui tienne compte des iden- 
tités et des intérêts communautaires. 

115. La modération dont ont fait preuve, cet après- 
midi, les représentants de Chypre, de la Grèce et de 
la Turquie dans leurs discours reflète sans aucun doute 
l’attitude générale de leur gouvernement et montre 
dans l’ensemble que toutes les parties au différend 
reconnaissent que le problème ne saurait être réglé 
par laforce; cela montre aussi que tous, sans exception, 
souhaitent que 1’Etat de Chypre soit indépendant, 
souverain et unitaire. 

116. Ma délégation a voté en faveur du projet de 
résolution contenu dans le document S/10036 car elle 
est convaincue que la suppression de la Force aggra- 
verait la situation. 

117. M. KOSCIUSKO-MORIZET (France) : Régu- 
lièrement, chaque semestre, notre conseil se 
réunit pour examiner un rapport du Secrétaire général 
sur l’opération des Nations Unies à Chypre. Régulière- 
ment, la seule solution consiste à demander au Conseil 
de sécurité de prolonger à nouveau de six mois le 
stationnement de la Force des Nations Unies. 
Régulièrement, cette recommandation est entérinée à 
l’unanimité par le Conseil, compte tenu de l’accord 
donné par les parties directement intéressées. 

118. La délégation française, une fois de plus, a 
apporté son appui à une telle résolution. Elle souhaite 
cependant, à nouveau, marquer les inquiétudes que 
lui inspire la perpétuation à Chypre d’une situation 
précaire et menaçante. Cette situation, notre Secrétaire 
nous l’ajustement dépeinte comme “calme àla surface, 
mais tendue, anormale et grosse du danger considé- 
rable que constitue la persistance d’un affrontement 
direct entre des forces bien armées et bien entraînées” 
[ibid., par, 11.51 et toutes les délégations ont repris ces 
mots de cet excellent rapport du Secrétaire général. 

119. Certes, l’évolution que nous avions déjà notée 
en juin dernier s’est poursuivie et le nombre des inci- 
dents ayant donné lieu à des coups de feu a de nouveau 
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décru; mais, à Trikomo, il y a eu mort d’homme; mais, 
en dépit des efforts constants déployés par la Force 
des Nations Unies, aucun progrès n’a été réalisé sur 
la voie d’un souhaitable désengagement militaire; mais 
la liberté de mouvement demeure entravée; mais la 
persistance d’une méfiance et d’une suspicion pro- 
fondes continue à faire obstacle au retour dans leurs 
foyers de milliers de personnes déplacées chypriotes 
turques; mais, dans le domaine économique, la ten- 
dance au développement séparé n’a pas été véritable- 
ment enrayée. Au fil des années, cette existence 
inquiète et absurde est devenue le mode de vie quoti- 
dien de la population de l’île. Entre deux communautés 
pourtant inéluctablement destinées à vivre et à 
travailler ensemble, se creuse chaque jour plus profond 
un fossé de part et d’autre duquel veillent des hommes 
en armes. 

120. 11 est clair que le maintien indéfini d’une Force 
des Nations Unies, s’il a permis heureusement d’éviter 
le pire, ne peut suffire à empêcher la montée des périls. 
Il est c1ai.r que le retour à la normale implique qu’inter- 
vienne - et intervienne d’urgence - entre les parties 
directement intéressées une’ solution politique fondée 
sur la volonté sincère de cohabiter en paix et de coo- 
pérer dans le respect des droits légitimes des com- 
munautés réconciliées, mais aussi avec le souci cons- 
tant d’œuvrer ensemble pour que la République de 
Chypre soit un Etat jouissant pleinement et paisible- 
ment des prérogatives de la souveraineté et de l’in- 
dépendance, un pays où les énergies de tous s’em- 
ploient à assurer le bien-être, la prospérité et la dignité 
de chacun. 

121. Or, cette solution, recherchée en vain depuis 
des années el que nous appelons tous de nos vceux, 
n’est nullement hors de notre portée. Notre Secrétaire 
général nous l’avait déjà dit dans son rapport en date 
du ler juin; il nous le rappelle encore aujourd’hui : 
“ 1 . . les éléments nécessaires àun règlement politique 
à Chypre existent” ,@id., par. 1201 et un compromis 
pourrait sans doute, estime-t-il, être mis au point, 
notamment au sujet de la question cruciale du 
gouvernement local. Dès à présent, nous apprend le 
rapport, “il existe un certain nombre de mesures utiles 
que les deux parties pourraient prendre sans mettre 
en cause leur position politique et leur sécurité” [ibid., 
par. lld]. 

122. Des suggestions faites aux Chypriotes turcs 
pourraient, si elles étaient acceptées, aider à etablir 
un climat de plus grande confiance mutuelle et con- 
tribuer considérablement à l’amélioration des condi- 
tions de vie de leur communauté, IJne initiative ferme 
de la part du gouvernement en vue de résoudre le pro- 
blème des personnes déplacées permettrait peut-être 
d’autre part, en mettant un terme à une situation 
douloureuse et préoccupante, d’amorcer une souhai- 
table évolution vers une plus grande compréhension 
et une plus grande unité. Le chef de 1’Etat chypriote, 
parlant le 23 octobre dernier du haut de la tribune des 
Nations Unies, lors de la 1882ème séance plénière, 
nous a assurés lui aussi que le problème de Chypre 
était “simple et facile à résoudre lorsqu’on le débar- 
rasse des complications artificielles introduites de 

l’extérieur”. Son gouvernement, a-t-il notamment 
affirmé, recherchait “une solution équitable et démod 
cratique fondée sur le libre droit du peuple de Chypre 
à disposer de lui-même conformément aux principes 
de la Charte et aux résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité et de l’Assemblée générale”. 

123. Enfin, les entretiens entre les représentants des 
deux communautés sont entrés, le 21 septembre der- 
nier, dans la quatrième phase. De l’avis même des 
principaux intéressés, ils constituent “le seul moyen 
de résoudre les différends pour aboutir finalement à 
un accord général, malgré les divergences de vues sur 
les questions importantes” [ibid., par. 1OZ). 

124. En dépit des divergences profondes qui subsis- 
tent sur le problème de l’administration locale, le 
représentant chypriote turc estime “que ces entretiens 
ont eu pour résultat d’atténuer considérablement la 
crise politique, de diminuer la tension et de permettre 
aux tâches quotidiennes de se dérouler dans un climat 
plus détendu”‘[ibin.). Si un règlement définitif ne paraît 
malheureusement pas encore en vue, les deux parties, 
nous dit-on, admettent désormais qu’un tel règlement 
devrait “être mis au point sur la base d’un Etat chy- 
priote indépendant, souverain et unitaire auquel par- 
ticiperaient les deux communautés” [ibid., pur. 1201. 

12.5. Dans ces conditions, il est apparu à ma déléga- 
tion que le maintien de la Force des Nations Unies 
pour une nouvelle période de six mois pourrait, en 
évitant de nouveaux affrontements, contribuer à facili- 
ter ce que ce rapport nous décrit comme “un chemine- 
ment pénible” en vue de trouver un compromis 
raisonnable et pratique. 

126. Mais il convient de souligner, une fois de plus, 
que la présence de la Force des Nations Unies ne se 
justifie que dans la mesure où elle peut faciliter une 
telle évolution. La reconduction quasi automatique, 
et dans des conditions financières difficiles, d’une opé- 
ration décidée il y a près de sept ans ne pourrait en 
revanche être envisagée favorablement si elle avait 
pour simple effet de cristalliser une situation dan- 
gereuse et de servir de prétexte pour retarder intermi- 
nablement la conclusion d’un nécessaire compromis. 
De ce point de vue je souhaiterais en terminant présen- 
ter deux observations. 

127. La première sera pour regretter, avec le Se- 
crétaire général, que les parties manifestent toujours 
plus ou moins de répugnance à répondre d’une façon 
positive aux appels répétés du représentant spécial, 
M. Osorio-Tafall, et du commandant de la Force, le 
général D. Prem Chaud, “en vue de réduire, sinon 
d’éliminer totalement, l’affrontement militaire direct 
et dangereux que l’on observe dans plusieurs zones 
critiques de l’île” [ibid., par. 116). Le choix du Se- 
crétaire général pour l’équipe de Chypre a été par- 
ticulièrement heureux. On peut dire que l’équipe de 
Chypre est une équipe modèle. Eh bien, il convient 
que les uns et les autres profitent de la présence 
d’hommes aussi impartiaux, aussi mesurés, aussi 
pénétrés de justice et de paix que le sont M. Osorio- 
Tafall et ses collaborateurs, pour qu’ils puissent jouer 
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leur rôle en quelque sorte de catalyseur de la détente, 
de l’entente et de la coopération et qu’ils puissent con- 
cilier ce qui est opposé et réunir ce qui est divisé. 

128. Notre seconde observation serapourrelever que 
la grave sécheresse qui a sévi cette année a conduit 
les cultivateurs des deux communautés, même dans 
les zones considérées comme névralgiques, à coopérer 
plus étroitement et à régler aisément un certain nombre 
de litiges locaux. Cet esprit de coopération apparu à 
l’occasion d’une catastrophe naturelle, ne peut-on vrai- 
ment l’attendre de la plus grande sagesse des hommes ? 
Le climat de réconciliation qui s’est établi pour un 
temps entre simples paysans ne peut-il s’instaurer entre 
leurs dirigeants ? Il appartient à ceux-ci, comme le 
dit la résolution, de faire preuve de la plus grande modé- 
ration et de poursuivre résolument leurs efforts concer- 
tés avec, comme on l’a aussi souligné, un dynamisme 
nouveau afin de permettre à une population déchirée 
de connaître enfin la paix. 

129. De telles exhortations ont été depuis sept ans 
prodiguées; elles finiront bien par être entendues. 

130. M. MWAANGA (Zambie) [inte,pr$tation de 
l’anglais] : Ma délégation a voté en faveur du projet 
de résolution contenu dans le document S/100036, 
parce que nous pensons que dans son ensemble il est 
dans l’intérêt bien compris du peuple de Chypre. 

131. Ce n’est pas sans quelque déception que nous 
constatons, à la lecture du rapport du Secrétaire 
général, que la période à l’étude a été marquée par 
ce que l’on qualifie de “stabilité négative”. Nous pen- 
sons toujours que faute d’un progrès réel vers la solu- 
tion des questions politiques en souffrance, la présence 
de la Force des Nations Unies pourrait devenir un 
élément permanent de la vie dans l’île. 

132. Nous espérons que les entretiens entre com- 
munautés qui ont commencé il y a deux ans et demi 
mèneront à des réponses qui à leur tour conduiront 
à une solution définitive de cet important problème. 

133. La question de financement des opérations de 
maintien de la paix de I’ONU est importante et urgente. 
De toute évidence, le régime de financement de notre 
effort de maintien de la paix par des contributions vo- 
lontaires insuffisantes et incertaines ne saurait être con- 
sidéré comme satisfaisant ou réaliste, pour dire le 
moins. Nous espérons que le Conseil de sécurité recon- 
naîtra le caractère absurde de cette anomalie et prendra 
rapidement des mesures pour rectifier la situation. On 
ne saurait attendre du Secrétaire général qu’il finance 
cet effort coûteux mais nécessaire avec un trésor vide. 

134. Nous félicitons le Secrétaire général et son 
représentant spécial, le commandant de la Force, les 
officiers, les soldats, le personnel civil de la Force 
des Nations Unies à Chypre, de la compétence avec 
laquelle ils s’acquittent de leur tâche. Nous remercions 
les parties immédiatement en cause de la faç0n mo- 
dérée dont elles ont exposé leur position respective. 
Tout nous porte à croire que cette cordialité apparaîtra 
au sein de la population de l’île elle-même. 

135. Sans vouloir être trop optimiste, je me permets 
de dire que c’est aujourd’hui peut-être la dernière réu- 
nion du Conseil à laquelle j’assiste personnellement en 
tant que membre. Il convient donc, je pense, que je 
prenne ici congé de mes collègues. J’ai pris plaisir à 
travailler avec chacun d’eux et j’ai toujours été sensible 
à la collaboration et à l’assistance dont j’ai bénéficié 
au cours des deux longues années, parfois amères, pen- 
dant lesquelles j’ai été membre du ConseiI de sécurité. 

136. Je n’ai pas toujours pu être d’accord avec cer- 
tains Etats Membres sur toutes les questions dont le 
Conseil a été saisi, Toutefois, je peux dire que même 
si l’accord n’a pas toujours été réalisé, la compréhen- 
sion est demeurée un élément constant pour ma 
délégation. 

137. Lorsque, il y a deux ans, nous sommes devenus 
membre du Conseil de sécurité, nous entretenions de 
grands espoirs sur l’aptitude du Conseil à résoudre 
les problèmes encore sans solution et qui menaçaient 
la paix et la sécurité internationales. Tandis que nous 
nous retirons de la scène, nous devons dire que nos 
grands espoirs se sont sérieusement amenuisés par l’in- 
capacité du Conseil de sécurité de protéger les intérêts 
des petits Etats et de mettre en œuvre ses propres 
décisions. Le Conseil souffre aujourd’hui d’une très 
grave crise de confiance dans le monde et ce dangereux 
état de choses demeurera, à moins que cet organe prin- 
cipal des Nations Unies ne soit disposé à évoluer et 
à admettre .des changements naturels qui lui permet- 
tront de refléter les réalités de 1970. Nous ne pouvons 
toujours continuer à vivre en 1945 et plus tôt nous 
reconnaîtrons cette vérité, mieux cela vaudra pour 
nous et pour les Nations Unies. 

138. D’un point de vue strictement égoïste, nous 
sommes très heureux de terminer notre mandat, car 
le Conseil n’aura plus le représentant de la Zambie 
pour cible de ses flèches. Si quelqu’un nous demandait 
quelle a été notre contribution au cours des deux der- 
nières années, je dirais simplement : je ne sais pas. 

139. Le PRESIDENT (twduit du russe) : Je crois 
exprimer le sentiment général en remerciant le re- 
presentant de la Zambie de sa contribution personnel- 
le et de celle de son pays aux travaux du Conseil de 
sécurité. Je tiens à le remercier également des vœux 
qu’il a formulés à l’intention du Conseil de sécurité 
et de tous ses membres au moment de nous quitter. 

140. M. JAKOBSON (Finlande) [interprétation de 
l’unglais] : Dans son rapport sur Chypre, le Secrétaire 
général déclare que la situation est restée calme dans 
l’ensemble et qu’aucun incident majeur ne s’est produit 
au cours des quatre derniers mois. Mais le rapport 
ne dcrnne pas l’impression que des progrès aient été 
accomplis. Au contraire, le Secrétaire général décrit 
la sicnation comme étant de “stabilité négative”. Il 
ajoute qu’avec le temps la situation menace de devenir 
un mode de vie pour Chypre, mode de vie dont la 
présence continue de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre est partie 
intégrante. Voilà un grave sujet de préoccupation. 
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141. Nous sommes, bien entendu, conscients de la 
complexité des questions et des difficultés des pourpar- 
lers entre les communautés. Mais l’avertissement 
réitéré du Secrétaire général, selon lequel le temps 
risque, à la longue, d’entraver plutôt que de faciliter 
un règlement, paraît amplement justifié. Le Conseil 
de sécurité ne saurait se résigner à reconduire 
automatiquement, tous les six mois, la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix dans 
l’île. Ayant créé des conditions permettant aux pour- 
parlers entre les communautés de se dérouler, le Con- 
seil est en droit d’exprimer le ferme espoir que ces 
pourparlers seront poursuivis avec énergie et 
résolution. 

142. Tant que le problème fondamental de Chypre 
n’est pas résolu, on comprend que le Secrétaire général 
soit obligé de solliciter un renouvellement du mandat 
de la Force des Nations Unies à Chypre. La présence 
de celle-ci reste dans une large mesure une garantie 
de tranquillité et la condition de tout progrès dans les 
pourparlers entre les communautés. 

143. Comme le Conseil de sécurité vient de recon- 
duire une fois de plus le mandat de la Force à Chypre, 
je suis habilité à déclarer que la Finlande est disposée 
à maintenir son contingent dans les mêmes conditions 
que par le passé. Nous sommes également disposés 
à continuer nos contributions financières bénévoles 
pour l’entretien de la Force dans l’île. 

144. Cependant, sur le mode de financement de la 
Force, je suis contraint de répéter une fois de plus 
que, de l’avis de mon gouvernement, le recours aux 
contributions bénévoles d’un nombre assez restreint 
d’Etsts Membres est inacceptable sur le plan des prin- 
cipes et peu satisfaisant dans la pratique. Nous sommes 
fermement convaincus que des opérations de maintien 
de la paix fondées sur des décisions prises par le Conseil 
de sécurité au nom de tous les Etats Membres devraient 
être financés par tous, et nous espérons que ce principe 
sera suivi à l’avenir dans tout accord sur le financement 
des opérations de maintien de la paix. 

145. En terminant, je tiens, au nom de mon gouvellle- 
ment, à rendre hommage à tous ceux qui travaillent 
inlassablement au règlement pacifique de la question 
de Chypre. 

146. M. SEVILLA SACASA (Nicaragua) [inter- 
prr’tation de /‘espagnol] : Je vous fklicite à mon tour 
très cordialement, Monsieur l’ambassadeur Malik, de 
votre accession à la présidence du Conseil de sécurité. 
Vos éminentes qualités et votre expérience reconnue 
en matière internationale sont le gage de votre succès. 
Nous savons que vous vous acquittez de vos fonctions 
à la satisfaction de tous. 

147. Je suis heureux de féliciter également l’ambas- 
sadeur de Syrie, M. Tomeh, de la façon dont il a su 
s’acquitter de ses fonctions de président au cours du 
mois de novembre. Nous n’en avons d’ailleurs pas été 
surpris car nous connaissons ses talents diplomatiques 
et ses qualités humaines. 

148. Permettez-moi maintenant d’exprimer nos 
souhaits pour qu’une entente heureuse et fraternelle 
règne au sein du noble peuple chypriote. Si, dans la 
résolution que nous avons adoptée cet après-midi à 
l’unanimité, l’on dit que “ . . . la présence de la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre demeure nécessaire dans les circonstances 
présentes si l’on veut que la paix soit maintenue dans 
l’île”, rien ne nous ferait plus plaisir - et j’espère que 
ce sera bientôt - que la présence de la Force des 
Nations Unies ne soit plus nécessaire pour maintenir 
la paix dans cette noble nation. 

149. Si la République de Chypre est, comme nous 
le savons tous, l’un des trésors les plus estimés de 
l’histoire, la paix est certainement pour nos amis chy- 
priotes le plus grand trésor : la paix dans les esprits, 
la paix dans les âmes, la paix dans les foyers, la paix 
qui donne un nouvel essor à cette nation née, comme 
toutes les nôtres, pour la gloire et pour la liberté. 

1.50. C’est là la voix de ma patrie et c’est avec plaisir 
que je vous la fais entendre cet après-midi, en félicitant 
notre éminent Secrétaire général U Thant, pour 
l’excellent rapport qu’il nous a présenté, très cons- 
tructif et riche en renseignements sur les opérations des 
Nations Unies à Chypre. Mes félicitations s’adressent 
également à ses éminents collaborateurs, qui sont 
dignes de notre plus haute estime. 

151. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Je vous 
remercie des paroles aimables et des félicitations que 
vous avez bien voulu m’adresser en tant que président 
du Conseil de sécurité. 

152. En tant que représentant de I’UNION 
SOVIETIQUE, je voudrais faire la déciaration sui- 
vante. 

153. Le Gouvernement soviétique et ses représen- 
tants au Conseil de sécurité notamment ont exposé 
à plusieurs reprises dans leurs déclarations et interven- 
tions la position de l’Union soviétique sur la question 
de Chypre. L’Union soviétique maintient fermement 
cette position. 

154. Comme auparavant, la position de l’Union 
soviétique repose sur la conviction que la question de 
Chypre doit être réglée par des moyens pacifiques dans 
l’intérêt du peuple chypriote et dans l’intérêt de la 
détente dans cette importante région du monde. Ce 
règlement doit reposer sur le respect de l’in- 
dépendance, de la souveraineté et de l’intégrité ter- 
ritoriale de la République de Chypre, Etat Membre 
souverain de l’Organisation des Nations Unies qui 
poursuit une politique de paix et de non-alignement 
vis-à-vis des blocs militaires. 

15.5. 11 est incontestable que le règlement des pro- 
blèmes intérieurs de Chypre relève des Chypriotes eux- 
mêmes. La question de Chypre doit être réglée sans 
intervention extérieure. Les droits légitimes des popu- 
lations grecque et turque de Chypre doivent être pleine- 
ment respectés par tous. L’Union soviétique se pro- 
nonce fermement contre toute tentative de porter 
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atteinte à la souveraineté de la République de Chypre 
ou de résoudre le problème de Chypre derrière le dos 
du peuple chypriote, au détriment de ses intérêts fon- 
damentaux et au profit des objectifs impérialistes de 
certaines puissances membres de 1’OTAN. 

156. Nous sommes profondément convaincus que 
pour assurer pleinement l’indépendance et l’intégrité 
de la République de Chypre, il faut retirer de son ter- 
ritoire toutes les troupes étrangères et supprimer les 
bases militaires qui s’y trouvent. 

157. La délégation soviétique tient également k 
souligner la nécessité pour tous les Etats Membres 
de l’Organisation des Nations Unies de s’abstenir, 
conformément à la résolution 186 (1964) adoptée le 
4 mars 1964 par le Conseil de sécurité, de toute action 
qui risquerait d’aggraver la situation à Chypre. 

158. Aujourd’hui, le Conseil de sécurité examine à 
nouveau la question de Chypre à propos du rapport 
du Secrétaire général sur YOpération des Nations 
Unies à Chypre pour la période allant du 2 juin au 
ler décembre 1970. 

159. Le passage du rapport où il est dit que les entre- 
tiens se poursuivent i Chypre entre les représentants 
des communautés grecque et turque en vue de régler 
les problèmes qui subsistent entre elles n’a pas échappé 
à l’attention de la délégation soviétique. Nous 
souhaitons sincèrement que ces entretiens - qui 
reposent sur la compréhension réciproque, la bonne 
volonté et la non-ingérence extérieure - aboutissent 
rapidement, car ils offrent le seul moyen de créer les 
conditions dans lesquelles tous les Chypriotes, grecs 
ou turcs, citoyens de 1’Etat souverain qu’est la Répu- 
blique de Chypre pourront vivre dans la paix et la 
sécurité. 

160. La délégation de l’Union soviétique tient à 
souligner tout particulièrement qu’elle partage la 
déception exprimée dans le rapport du Secrétaire 
général en constatant qu’aucun progrès sur les ques- 
tions fondamentales n’a encore pu être réalisé au cours 
de ces entretiens. 

161, Le rapport recommande de prolonger à nouveau 
de six mois le stationnement de la Force des Nations 
Unies à Chypre. 

162. A ce propos, on est amené à constater que 
presque sept ans se sont écoulés depuis le moment où 
la Force des Nations Unies est arrivée à Chypre, pour 
les raisons que l’on sait. On ne saurait juger normale 
la présence aussi prolongée de la Force dans l’île. La 
délégation soviétique persiste à penser que cette opéra- 
tion des Nations Unies ne peut pas et ne doit pas durer 
indéfiniment. Par sa nature même le stationnement, 
même sous l’égide de l’Organisation des Nations 
Unies, de troupes étrangères sur le territoire d’un Etat 
souverain et indépendant, ne peut être conçu que 
comme une mesure de caractère provisoire et extra- 
ordinaire, h laquelle il faut mettre fin à la première 
occasion. La délégation soviétique exprime l’espoir 
que cette occasion se présentera au plus tard k l’ex- 

piration de cette nouvelle période de six mois pendant 
laquelle la Force des Nations Unies va encore être 
maintenue & Chypre. C’est dans cet esprit et compte 
tenu également de la position des parties intéressées 
à cet égard et, en premier lieu, du Gouvernement de 
la République de Chypre, que la délégation soviétique 
ne pose pas pour le moment la question du retrait de 
cette Force du territoire de Chypre. 

163. Quant à la résolution que le Conseil de sécuritk 
vient d’adopter, la délégation soviétique croit devoir 
relever que ce texte, tout en proposant de prolonge1 
pour une nouvelle période de six mois le stationnement 
de la Force des Nations Unies à Chypre, réaffirme 
les dispositions de la résolution 186 (1964) du 4 mars 
1964 ainsi que les décisions ultérieures du Conseil SUT 

la question de Chypre. Nous jugeons cette observation 
indispensable pour bien définir la position de l’Union 
soviétique à l’égard de la résolution qui vient d’être 
adoptée. 

164. La délégation de l’URSS est autorisée à déclarer 
que, pour les raisons indiquées plus haut, l’Union 
soviétique ne s’est pas opposée à I’adoption de la 
résolution qui prolonge pour une nouvelle période de 
six mois le stationnement de la Force des Nations 
Unies à Chypre, étant entendu que cette décision sera 
appliquée dans des conditions pleinement conformes 
aux dispositions de la première résolution du Conseil 
de sécurité sur la question de Chypre! que j’ai rappelée 
tout à l’heure, c’est-à-dire que la Force des Nations 
Unies à Chypre conservera le rôle limité qu’elle a 
actuellement et que son mode de financement restera 
inchangé, c’est-à-dire qu’il reposera sur des contribu- 
tions volontaires. 

165. M. TOMEH (Syrie) [in&rpr’étarion de f’an- 
glais[ : J’ai demandé la parole pour exprimer mes 
remerciements et ma reconnaissance à l’ambassadeur 
du Nicaragua pour les pensées pleines de courtoisie 
et de chaleur qu’il a exprimées à mon égard. 

166. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Le 
représentant de Chypre a demandé la parole pou1 
exercer son droit de réponse. Je lui donne la parole. 

167. M. ROSSIDES (Chypre) [interprL;tatim de 
l’anglais]: Je voudrais d’abord exprimer tous mes 
remerciements aux membres du Conseil de sécurité 
pour leurs aimables paroles à l’égard de Chypre et 
pour la compréhension dont ils ont fait preuve en ce 
qui concerne le problème actuellement à l’étude. Je 
tiens, en tout premier lieu, à remercier particulièrement 
les représentants du Nicaragua et de la Syrie pour leurs 
paroles chaleureuses à propos de l’histoire de Chypre 
et de sa position dans le monde. Je voudrais également 
relever la profonde compréhension du problème de 
Chypre dont a fait preuve le représentant de la France. 
Il a vraiment touché le cœur du problème; il a révélé 
une profonde connaissance de la question et un évident 
attachement aux principes de la Charte et à la nécessité 
de voir ces principes appliqués dans le monde si nous 
voulons que la paix devienne une réalité. Je le remercie 
tout particulièrement d’avoir mentionné le droit de tout 
le peuple chypriote à l’autodétermination et je lui sais 
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gré rl’awir compris ct reltY6 ylW Ii1 yucstion de Chypre 
est une question simple yni pwrrait dre facilcnicnt 
résolut s’il n’y avait pas itlg6rciiee de I‘cst6rieur. 

IhX. Je tiens ensuite Zi remxicr te reprEsent;mt du 
Royaume-Uni, qui B parlé de I’indépen&nce et Je 
l‘unité de Chypre, des popul;itic\ns chypriotes vivant 
ensemble cntc ii de. cwnnw un seul peIIplc, ainsi 
que le représentant des Etuts-Unis, qui a mentionné 
la nCcessit6 de rCstwdre lu cluesti«n de Clhyprc d;ins 
le cadre d’un Etat unitïb. inclépend~mt ct démocraticluc. 
Puis, je vuudrais remercier tons cwx qui ont parlE 
de I;l SitWti0n de Chypre tit dtI prllldkmc tlWt 11tXlS 
sonunes SiIiSiS. 

169. Je vais dire nIuinten;tnt rluelqiics mots -- cl 
peut-être 1111 peu plus - iLIl r’é[lt.CSeIlt~lIlt lie I:i ‘I’tIrcliIie, 
qui ;I fait une dtklurution «ffcnsante pour Ic Cwverne- 
ment de Chypre 21 propos de l’incident de ‘I’rikomo. 
L’incitlent s’est produit 1fiIIlS une zone milkiire intcr- 
dite: personne n’;Wait le droit d’y pénétrer, ni ‘CUKS, 
ni Grecs. ni qui que ce soit. et comme ch;tctlII sait, 
la discipline niilitnire dans des zones semhlahlcs est 
très stricte et il faut faire prewc de tK?i\\JCOUp dc cir- 
conspection. Les déplacements suspects dc personnes 
se suwmt lorsqtI”»n leur demande Jc s’arïéter peuvent 
crkr 11112 situation psychologiqué Lli\llS I:zq\lCik le tk- 
tionnuire qui II. Si1 rcspwwhilit6 si: sent ohligE d’ouvrii 
Ic feu. 

170. Certes, clans ce Gis, il y il cl1 ahus mwnifcstc. 
C’est pourquoi les factionnaires ont étS punis. MiLiS 
n’entend-on pas parler chaque jour ci’nbus un peu 
partout ? Et selonlaloi, si yuelyu”im se trouve clans une 
zone militaire interdite. est interpellé ct ne s’urr& 
PiiS, le factionnaire est cn droit dc2 tirer. Rien d’il~l~~l*lllill 

donc iice que les autorités judicinires aient tl&.W qu’il 
n”y :iVidt pas de l%Lltc criminelle cl:iW Cc cils. 

171. Par ailleurs, un tribunal disciplinaire II chntié les 
personnes responsd~les d’avoir ugi sans réllkhir. I ,‘IIII 
des gardes il été cnndanin6 El 411joiIrs de prison, I’ilUtIY 

5 deux mois. I,e gouvernement :t veI3C urrc inciemnitE 
de 14 000 livres clans un Cas. H 000 livres tlilIlS 1111 ilUtR 
cas, et de 300 livres dans un troisibme. Je crois donc 
que cette fafon extraordinaire ck gonfler I’LlffiliK est 
pure pIUpilgxKk, SaIlS :llJCllIl JXppO1‘t iIVeC la rhlité. 
Mais VO~OIE cette situntion S»~IS lm autre itnglc. 

172. A minuit, trois Chypriotrs turcs tl6cident de SC* 
rendre dans une zone militnire d’ilCCèS intcrtlit; ils quit- 
tent la voie publique ct prerinent un çheniin pwticuliei 
pour se ïcndre ii cet endroit. Ils circulaient cn voiture, 
les phlrCi eteints, CC C]lli il purI. SlJSpWt. 

173. JC piirler:li muinterIitnt d’llI1 ;liJtIY ws L]UC I~~CII- 

tienne le IXpport : le CitS C~C Limnitis. 1111 instituteur 
ctiypric)te @‘CC lllilllC~llt2 SOI1 cunvoi et d~IIlilI~li~ Il 1111 

~:IIII~Z de lit F’OIW des NIitionS Uuics JC I’iiccljmp:IgIIeI’ 
.juscliI’1i un poste chypriote turc pour cssaycr d’ohtcnii 
l’:iutorisntion J”dlcr 11 son villoge ii des lins lt&itinics. 
Il est mdmcné, sans raison, par les Turcs armés. sim- 
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Ressusciter ces droits nous amènerait à la même 
situation. C’est pourquoi les efforts déployés dans les 
entretiens devraient viser à établir une constitution 
logique, conforme à des normes viables pour Chypre, 
une constitution que l’on puisse mettre en œuvre. Si 
donc la Turquie, comme je l’espère, veut un Etat chy- 
priote indépendant, elle doit aider à établir une entente 
dans le sens d’un Etat unitaire, dans lequel les Grecs 
et les Turcs de Chypre vivraient ensemble dans un 
esprit de compréhension et de respect mutuel, comme 
un seul peuple. Les droits de tous seraient garantis, 
mais dans un Etat unifié et non dans un Etat divisé 
de haut en bas. 

179. Le représentant de la Turquie demande au 
Gouvernement chypriote de payer une partie du revenu 
national à la population turque qui se trouve dans les 
enclaves, alors qu’elle refuse de reconnaître le 
gouvernement et qu’elle est en rébellion contre lui ! 
Nous faisons beaucoup pour les Turcs par souci d’hu- 
manité, mais demander au gouvernement de donner 
des subsides à une administration qui s’est organisée 
comme l’opposition du gouvernement, c’est aller trop 
loin. En fait, dans des cas analogues, ailleurs, les popu- 

lations ne sont pas traitées comme elles le sont à 
Chypre. Nous avons adopté une ligne de conduite tout 
à fait différente afin de trouver une solution pacifique 
à ce problème. C’est ce que nous faisons actuellement. 

180. Lorsque le représentant de la Turquie parle d’un 
climat de calme dans l’île et de retour à la vie normale, 
ne pense-t-il pas que cela doit se faire dans un esprit 
de conciliation et non dans un esprit d’hostilité cons- 
tante ? Inciter à la vengeance, ce n’est pas s’efforcer 
de revenir à une situation normale. A contrecœur, 
mais inévitablement dans ces circonstances, je dois 
ici évoquer une lettre que j’ai envoyée au Secrétaire 
général le 7 octobre 1970, dans laquelle j’attirais son 
attention sur un discours prononcé par le commandant 
du Eontingent turc. S’adressant aux officiers et aux 
hommes du contingent turc, il leur dit qu’ils doivent 
conserver leur esprit de revanche contre le peuple de 
Chypre et il qualifie Chypre de secteur méridional de 
la Turquie. Ce commandant, qui doit avoir le sens 
des responsabilités, a d’ores et déjà annexé Chypre 
à la Turquie et parle de Chypre comme du sectem 
méridional de la Turquie; ailleurs, il la qualifie de 
“partie chypriote de la Turquie”. Il déclare : 
“Conservez toujours vive la flamme de vengeance et 
de rancune envers ceux dont le but est de nous opprimer 
et d’essayer d’usurper nos droits; laissez vos désirs 
de revanche durer éternellement !” 

181. Nous souhaitons établir la paix et le calme dans 
l’île. C’est pourquoi je n’ai pas diffusé cette lettre. 
J’ai pensé que nous la laisserions de côté. Mais lorsque 
je vois de tels efforts de propagande déploy& k l’oc- 
casion d’un incident à Trikomo, incident survenu dans 
un climat de tension entretenu par ce genre de discours, 
je ne puis m’empêcher de montrer ces paroles incen- 
diaires au Conseil de sécurité pour qu’il se fasse une 
idée de la situation dans laquelle nous nous trouvons. 

182. Ma déclaration principale était inspirée du désir 
d’oublier tous ces événements et d’essayer de pro- 

mouvoir un climat de COOpération et de compréhen- 
sion. Mais je suis obligé de répondre à des propos 
tels que ceux que nous avons entendus, 

183. La question suivante Concerne les personnes 

déplacées. J’ai dit qu’elles avaient refusé de revenir 
et que c’était la raison pour laquelle on n'apas construit 

davantage de maisons, ainsi que M. Clerides, l’un des 
participants aux entreCens, l’a expliqué, Ainsi, quand 

ces personnes ne reviennent pas clans 11 villages sur 
16 et laissent les maisons tomber en ruine, comment 
peut-on demander au gouvernement de continuer à 
construire des maisons qui ne seront pas occupées ? 

Pour montrer qu’il y a là une raison politique, je me 

réfere à la déclaration du Secrétaire généra] du 
8 décembre 1967 qui dit : 

“Depuis longtemps, le gouvernement essaie de 
persuader les réfugiés de regagner leurs foyers en 
leur donnant l’assurance qu’ils y seront en sécurité, 
et dans quelques villages il a réparé ou reconstruit 
les maisons chypriotes turques abandonnées, dans 
l’espoir que celaamènerait des familles chypriotes 
turques à revenifi!” 

Mais cela ne les attira pas. La déclaration du Secrétaire 
général continue : 

“Mais ces mesures n’ont pas été jusqu’ici suivies 
d’effet, et malgré l’existence inconfortable qu’ils mè- 
nent dans les centres surpeuplés tels que Kokkina 
où les possibilités de logement sont si insuffisantes 
que cela crée un problème de santé publique et où 
il n’y a pas assez de terre et d’autres ressources 
naturelles pour donner du travail à plus de quelques 
personnes, les réfugiés chypriotes .turcs n’ont 
généralement pas regagné leurs foyers. On sait que 
les dirigeants chypriotes turcs n’encouragent pas les 
réfugiés à retourner dans leurs anciens foyers situés 
dans les zones actuellement sous le contrôle du 
gouvernement, Pour justifier cette position, ils insis- 
tent sur des considérations de sécurité des réfugiés 
bien qu’il ne soit guère douteux que l’une des prin- 
cipales raisons de cette attitude est politique, à savoir 
que, aussi longtemps qu’une solution politique 
acceptable n’aura pas été trouvée, le plus grand 
nombre possible de Chypriotes turcs doivent 
échapper au contrôle du gouvernement*.” 

184. Pour régler la question de Chypre, il faut faire 
preuve de compréhension et de conciliation, étant 
entendu que Chypre est et restera une entité sans divi- 
sion ni partage, que le peuple de Chypre est et restera 
composé de deux ou de plusieurs éléments mais cons- 
tituera un seul peuple dont l’unité ne sera pas rompue 
pas plus que le pays ne sera divisé en deux OU plusieurs 
parties. Si ce point de vue est compris et accepté, 
]a question de Chypre peut être réSOhe en Un tour- 

nemain. 

s Documents ojjjci& du Conseil de sécurité, vingt-deuxième 
atwe’e, Srtppkttz~ttt d’octoh, novembre et décetnh 1967, &XXI- 
ment S/8286, par. 127. 

4 Ibid. 
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185. Le PRE§IDENT(traduit du russe) : La liste des 
orateurs inscrits est maintenant épuisée. Le représen- 
tant de la Turquie a demandé la parole, probablement 
pour exercer son droit de réponse. Je lui donne la 
parole. 

186. M. BAYÜLKEN (Turquie) [interprétation de 
l’anglais) : Je regrette de devoir reprendre la parole 
pour donner quelques éclaircissements. Je crois que 
ma déclaration principale a déjà défini les problèmes 
essentiels que nous avons à résoudre et les difficultés 
que comporte leur solution. Elle démontrait également 
la bonne volonté de la communauté turque ainsi que 
la détermination du Gouvernement turc de parvenir 
à une solution concertée sauvegardant les droits 
légitimes de tous les intéressés. Comme l’ambassadeur 
Rossides a estimé que quelques passages de ma décla- 
ration appelaient des éclaircissements, je dois, hélas ! 
donner à mon tour des éclaircissements sur certains 
points de sa propre déclaration. 

187. En ce qui concerne l’incident de Trikomo, je 
pense que l’ambassadeur Rossides a essayé de mini- 
miser cet incident. Afin d’expliquer pourquoi je me suis 
quelque peu attardé sur cette question, je voudrais 
d’abord lire la déclaration faite par M. Hassan, qui 
a essuyé des coups de feu, et qui, selon le rapport, 
a notamment déclaré : 

“Au carre-w de Trikomo, nous avons décidé de 
faire un nouvel arrêt pour boire quelques verres 
d’alcool dans un café voisin. Comme il n’y avait 
personne, nous avons changé d’avis et continué 
notre route vers Famagouste. Juste après le café 
en question, il y a, sur le côté gauche de la route, 
un chemin menant à un village et mon ami Fevsi 
y a engagé la voiture. Nous avons parcouru une cin- 
quantaine de mètres sur ce chemin et nous avons 
arrêté la voiture tout près de la côte. Nous sommes 
tous restés dans la voiture pour respirer un peu d’air 
frais.” - Cela se passait au mois d’août - “Cinq 
minutes plus tard, un garde national chypriote grec 
est arrivé % côté de moi et m’a demandé en grec 
ce que nous faisions là. Je lui ai répondu en anglais 
que nous nous étions arrêtés pour prendre l’air, mais 
il n’a pas compris ce que je lui disais . . . Alors 
le soldat nous a donné l’ordre de descendre tous 
de voiture, ce que nous avons fait. Puis, il nous 
a ordonné de lever les mains, ce que nous avons 
fait, et il nous a fait courir jusqu’au camp militaire 
voisin. Avant la grille d’entrée du camp, nous nous 
sommes arrêtés et nous avons été entourés par cinq 
ou six soldats armés de fusils. L’un d’entre eux, 
que je ne connaissais absolument pas, nous a fait 
aligner et s’est mis à nous donner des coups de pied. 
A ce moment précis, j’ai entendu un coup de feu 
et j’ai vu un officier qui marchait le long de la grille 
en venant du camp. Après le coup de feu, j’ai vu 
mon ami Fevsi étendu sur le sol, Mustafa qui se 
mettait à courir et les soldats qui ouvraient le feu 
sur lui. A ce moment-là, j’ai pris peur, je me suis 
mis à courir, on mra tiré dessus aussi et j’ai été 
blessé à la main droite. J’ai réussi à atteindre la route 
qui va de Risso à Famagouste; les soldats ont couru 
derrière moi mais n’ont pas tiré.” [s/10L~05 et Corr.1, 
par. 41.1 

188. L’ambassadeur Rossides ayant dit que la décla- 
ration que j’avais faite devant le Conseil était empreinte 
de propagande et d’exagération, je désire lui répondre 
en citant un extrait du rapport du Secrétaire général : 

“La Force des Nations Unies à Chypre n’a pas 
pu mener à bien une enquête complète sur ce très 
regrettable incident entre les communautés. Cela est 
dû d’abord au fait que les coups de feu se sont pro- 
duits au camp de la Garde nationale où la police 
civile de la Force n’a pas pu pénétrer. C’est pour- 
quoi ses enquêtes se sont bornées principalement 
à obtenir, là où elles l’ont pu, des déclarations et 
autres renseignements pertinents ainsi qu’à assister 
à l’enquête du Coroner à titre d’observateur. Malgré 
la portée Iimitée de ses enquêtes, il semble àla Force 
que, bien que les trois Chypriotes turcs en cause 
aient été malavisés de pénétrer dans une zone 
militaire d’accès réglementé tard dans la nuit comme 
ils l’ont fait, la violence employée par les gardes 
nationaux pour s’efforcer de les garder en détention 
a été nettement excessive, d’autant plus que les 
Chypriotes turcs n’étaient pas armés et étaient 
entourés par au moins un nombre égal de sentinelles 
entraînées et armées. On peut aussi se demander 
si le comportement des trois hommes cette nuit 
pouvait être considéré comme constituant une 
menace à la sécurité du camp.” [Ibid., par. 50.1 

189. L’ambassadeur Rossides a déclaré que des 
indemnités avaient été versées. Faut-il se réjouir du 
versement d’indemnités pour la mort d’un homme et 
pour les blessures infligées à deux autres, désarmés 
et innocents ? Faut-il exprimer des remerciements ? 
Je doute que la vie humaine soit si bon marché que 
des indemnités puissent remplacer la vie d’hommes 
innocents et désarmés. 

190. L’ambassadeur Rossides a parlé de la liberté de 
circulation sur les routes. J’en ai fait état dans ma 
déclaration. J’ai indiqué toutes les raisons qui font que 
cette question a d’importantes conséquences pour la 
sécurité des Chypriotes turcs. 

191. L’ambassadeur Rossides a dit qu’un instituteur 
chypriote grec avait été malmené. Cependant, d’après 
le rapport, je crois comprendre que les faits se sont 
produits tard dans la nuit et que ce regrettable incident 
a été déclenché par une vive discussion. Les mauvais 
traitements avaient donc été précédés de provocation. 
En tout état de cause, l’instituteur chypriote grec n’a 
pas été tué; l’incident n’a duré que quelques minutes. 

192. L’ambassadeur Rossides a déclaré que la ques- 
tion des armes relevait de la souveraineté de 1’Etat 
et que Chypre n’était pas un Etat vassal. Je n’ai pas 
souvenir d’avoir dit quoi que ce soit qui puisse laisser 
croire que Chypre était un Etat vassal. Mais pour traiter 
cette question ainsi que bien d’autres problèmes liés 
à la question de Chypre, j’ai simplement fait état du 
rapport du Secrétaire général et de l’accord conclu 
entre l’administration chypriote grecque, le Secrétaire 
général et la Force des Nations Unies à Chypre. Je 
ne vois donc pas la moindre insinuation d’après laquelle 
Chypre serait un Etat vassal. Il y a un accord. Cet 
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accord n’est pas respecté et le Secrétaire général con- 
firme dans son rapport qu’il en est bien ainsi. Dans 
le rapport actuel, nous voyons aussi que la question 
des armes risque d’entraîner encore de graves dangers. 

193. Je veux.maintenant parler des observations rela- 
tives à I’enosis. M. Rossides a dit qu’il y avait une 
certaine discordance dans les déclarations faites par 
certains ançiens ministres turcs et que si la Turquie 
recevait une partie de Chypre, elle serait prête à un 
règlement. C’est un argument spécieux; c’est oublier 
que la question de Chypre est discutée, aux Nations 
Unies et ailleurs, depuis 1954. Je ne peux pas suivre 
la logique de M. Rossides. L’enosis est au cœur du 
problème. 

194. Si je l’ai bien compris, il a dit que la Turquie 
ne veut pas l’indépendance de Chypre. Première 
nouvelle ! pour moi et, j’en suis certain, pour les 
Membres de cette organisation, pour tous les intéres- 
sés ! Je suis vraiment stupéfait d’une telle déclaration. 
Le rapport du Secrétaire général relate les déclarations 
du Premier Ministre et du Ministre des affaires étran- 
gères de la Turquie. Le représentant de la Grèce a 
parlé de la réunion récente de nos ministres des affaires 
étrangères, Ici, au Conseil, on a mentionné à maintes 
reprises que l’indépendance de Chypre était à la base 
de tout accord entre les deux communautés sur les 
questions constitutionnelles. Je me demande donc s’il 
est bien nécessaire de répondre à une telle déclaration. 

195. M. Rossides est de nouveau revenu à la “cons- 
titution logique”. Qu’est-ce qu’une “constitution 
logique” et une “constitution illogique” ? Si elle plaît 
à M. Rossides ou à la communauté chypriote grecque, 
c’est une constitution logique: si elle ne leur plaît pas, 
elle n’est pas logique. Je rappellerai seulement à 
M. Rossides qu’en 1960, lors de la création de la Ré- 
publique de Chypre, lorsque fut instituée la Cour cons- 
titutionnelle, son président déclara plus d’une fois que 
la Constitution était viable; seule la bonne volonté était 
nécessaire. Nous nous rappelons tous qu’en raison de 
cette déclaration, ce haut fonctionnaire de la Répu- 
blique indépendante de Chypre fut chassé de l’île. 

196. Je suis aussi amèrement surpris d’avoir entendu 
M. Rossides dire que les Turcs étaient en révolte. Là 
encore, première nouvelle pour moi et, sans doute, 
aussi pour les membres du Conseil, car, lorsque les 
Turcs ont été attaqués en décembre 1963, ils avaient 
à déplorer de véritables catastrophes : 40 villages turcs 
complètement détruits, 57 partiellement démolis et 
27 000 personnes déplacées. Et c’est ce qu’on appelle 
la révolte des Chypriotes turcs ! M’appesantir sur une 
telle affirmation serait gaspiller le temps des membres 
du Conseil. Quiconque connaît la question de Chypre 
sait dans quelles conditions se trouvent les Chypriotes 
turcs, et il est d’autant plus surprenant d’entendre le 
représentant de Chypre parler de cette façon alors que 
les deux communautés sont en pourparlers pour 
essayer de parvenir à un règlement concerté. 

197. Un mot, maintenant, sur ma très brève allusion 
à l’enosis - et je me suis abstenu de citer toutes les 
déclarations faites par les dirigeants de Chypre les plus 

responsables à cet égard. M. Rossides a dit que le 
colonel du contingent turc avait fait une déclaration 
dans laquelle il aurait voulu annexer une partie de 
Chypre pour la Turquie. Je crois d’abord que le dis- 
cours du colonel turc a été prononcé dans le camp 
militaire d’un contingent turc et qu’il s’adressait à ses 
soldats. ]Beaucoup de déclarations de ce genre sont 
faites par des officiers, et le général de la Garde 
nationale fait évidemment beaucoup de déclarations 
à ses soldats. Mais laissons de côté les colonels et 
les généraux pour parler de personnes plus impor- 
tantes. Je me référerai seulement à la déclaration faite 
il n’y a pas six ans, pas même six mois, mais le 22 
novembre dernier, par M. Komodromos, ministre de 
l’intérieur et de la défense. Le ministre parle d”‘une 
seule nation” - Chypre, Je cite un extrait de-journal : 

“Le Ministre de l’intérieur et de la défense, 
M. Komodromos, a félicité hier les membres des for- 
ces armées de leur entraînement et a dit qu’il était 
fier d’une telle armée, prête à servir fidèlement et 
loyalement le pays. 

“M. Komodromos s’adressait à la Garde nationale 
pendant les exercices de tir, sur le champ de tir 
même. 

“Le Ministre a qualifié l’armée chypriote d’armée 
grecque, disant que le courage était une vertu 
grecque et que l’île faisait partie de la Grèce. 

“M. Komodromos afélicité les officiers de l’armée 
grecque d’avoir contribué à créer une armée disci- 
plinée consciente de ses responsabilités. 

“11 a terminé en souhaitant que les aspirations 
nationales soient bientôt réalisées et que le pays 
devienne bientôt une seule et même nation grecque 
unie.” 

198. Je vous fais grâce d’autres déclarations faites 
par des chefs plus responsables et plus haut placés 
encore. 

199. Je crois que M. Rossides a dit aussi, dans sa 
déclaration, qu’il essayait d’oublier le passé et d’être 
constructif. Je ne conteste pas ses intentions. Au c,on- 
traire, je serais très heureux qu’il essaie d’être cons- 
tructif. C’est la seule façon de parvenir à un accord. 
Mais je crois qu’il a décrit ma dkclaration comme 
n’étant pas constructive. Je ne recherche pas les com- 
pliments des membres du Conseil de sécurité mais, 
si je ne me rappelle pas exactement chaque déclaration, 
je me rappelle tout de même que beaucoup de représen- 
tants ont parlé de façon très élogieuse, pendant ce débat 
aussi, des déclarations du représentant de la Turquie. 

200. En ce qui concerne les personnes déplacées, je 
regrette que nous ‘soyons obligés d’y revenir encore 
une fois. Dans notre déclaration, nous avons dit que 
la communauté turque était prête à accueillir avec bien- 
veillance toute offre faite dans un esprit de bonne VO- 

lonté, qui ne porte pas atteinte à ses droits et privilèges 
constitutionnels et qui ne vise pas de fins politiques. 
En réponse aux explications qu’il a données au sujet 
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de la déclaration écrite ou orale de M. Clerides, je 
citerai un texte publié le 16 novembre dernier par les 
dirigeants chypriotes turcs et qui se lit comme suit : 

“Les Chypriotes grecs se sont plaints que les 
Chypriotes turcs ne soient pas retournés dans les 
villages où quelques maisons avaient été réparées; 
c’est une excuse et une manœuvre des Chypriotes 
grecs pour que cette question figure dans le prochain 
rapport du Secrétaire général. 

“Comme la Force le sait fort bien, la situation 
est la suivante : au cours des deux dernières années, 
les dirigeants chypriotes turcs ont tenté, à tous les 
échelons, d’obtenir une solution d’ensemble de ce 
problème, comme l’avait suggéré M. Ortega dans 
son rapport. 11 est de notoriété publique que M. 
Denktash et M. Clerides ont traité cette question, 
dans leurs réunions et dans leur correspondance. 
Comme le sait très bien aussilaForce, les Chypriotes 
turcs ont toujours recherché la solution rapide de 
ce problème. Les cas particuliers souvent mention- 
nés par les Chypriotes grecs ne relèvent pas directe- 
ment de la responsabilité des dirigeants chypriotes 
turcs, De l’avis des dirigeants chypriotes turcs, 
entériné par M. Ortega dans son rapport, la question 
du retour des réfugiés dans leurs villages ne peut 
être réglée à part parce que nombre de problèmes 
complexes, comme l’enseignement, la religion, les 
affaires économiques et le mouvement coopératif, 
doivent être résolus avant que tous les habitants d’un 
village puissent revenir. 

“Tant que toutes les conditions sociales, 
religieuses et économiques ne seront pas réunies, 
il ne sera ni réaliste ni juste d’escompter le retour 
de toutes les personnes. Se servir de cet élément 
humain pour justifier la mauvaise volonté mise par 
les Chypriotes grecs à régler ce problème ne montre 
guère de bonne foi chez les dirigeants chypriotes 
grecs. La chose est même évidente dans le cas des 
quelque 5 000 résidents chypriotes turcs que des 
ordres officiels empêchent de réintégrer leur 
domicile, ” 

201. D’autre part, je veux mentionner, très briève- 
ment, le rapport du Secrétaire général. Je pense que 
son jugement est très clair. El dit, non pas aux dirigeants 
chypriotes turcs, mais aux dirigeants chypriotes grecs, 
qu’il s’agit d’un problème humanitaire et qu’il leur 
appartient de le résoudre. C’est 15 un jugement très 
net, non de ma délégation, mais du Secrétaire général. 

202, Comme je l’ai déjà dit, je ne voudrais pas retenir 
inutilement les membres du Conseil. Je vais donc con- 
clure mes observations en, rappelant que les diver- 
gences de vues entre les deux communautés ne sont 
ni abstraites ni sémantiques. C’est une question de 
fond, dont dépend la survie même des Chypriotes turcs 
au sein d’un Etat indépendant, souverain et unitaire, 
fondé sur l’autonomie locale et non pas sur l’autonomie 
tout court - je souligne : fondé sur l’autonomie locale. 
Des expressions telles qu”‘indépendant et unitaire” 
ou “démocratique et unitaire”, qualifiant un Etat ou un 
gouvernement, induisent en erreur, car elles ne tradui- 

sent pas le problème fondamental, à savoir que Chypre 
est un Etat indépendant parc,e qu’il est fondé sur les 
deux communautés et repose sur leur association. 
L’élimination de l’indépendance de l’une des commu- 
nautés élimine l’indépendance de Chypre. Il est indis- 
pensable de rappeler ces réalités vitales pour parvenir à 
un règlement concerté et pacifique. 

203. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Le 
représentant de Chypre a demandé la parole pour 
exercer son droit de réponse. Je lui donne la parole, 

204. M. ROSSIDES (Chypre) [interprétation de 
l’anglais] : Je vous remercie, Monsieur le Président, 
de me donner à nouveau la parole. Je suis navré de 
devoir prendre encore un peu de temps, mais cette 
fois je serai très bref. 

20.5. Le représentant de la Turquie a donné lecture 
de la déclaration de l’un des hommes qui avaient été 
blessés au cours de l’incident. Cette déclaration con- 
firme que ces hommes s’enfuyaient lorsqu’on leur a 
tiré dessus. Ensuite, je suis d’accord avec lui : la con- 
duite des gardes nationaux allait trop loin. Mais je 
l’avais déjà dit tout à l’heure. J’ai dit qu’il y avait 
eu abus et que c’était la raison pour laquelle ces 
hommes avaient été punis et envoyés en prison. 

206. Pour ce qui est de la constitution logique, il a 
dit : “Qu’est-ce qu’une constitution logique ? N’im- 
porte qui peut, selon sa logique, faire une constitution 
et dire que cette constitution est logique et que l’autre 
ne l’est pas.” Je suis d’accord avec lui. Mais j’ai dit 
qu’une constitution logique est une constitution fondée 
sur des normes acceptées. Il y a des normes universelle- 
ment acceptées, des normes démocratiques, des 
normes pour des Etats unitaires, pour un gouvernement 
local ou pour une autonomie locale. On ne peut pas 
sortir de ces normes et créer quelque chose de bizarre, 
qui n’a jamais existé et qui ne fonctionnera pas. Si 
cela ne fonctionne pas le résultat en sera le chaos. 
On dirait alors : “ Vous voyez, nous avons tout essayé. 
Ce n’est pas viable, alors réfléchissons et trouvons 
autre chose.” Or nous voulons éviter cela. Nous vou- 

lons une solution qui sauvegarde l’unité, l’intégrité ter- 
ritoriale et l’indépendance de Chypre. Telle est la posi- 
tion de mon gouvernement. 

207. Le représentant de la Turquie a souligné 
“l’autonomie locale” à laquelle les Turcs ont droit. 
D’où tirent-ils ce droit ? Ils s’appuient sur les Accords 
de Zurich et de Londres. Ils parlent de droits, mais 
chaque droit qu’ils revendiquent découle des Accords 
de Zurich et de Londres. Or, même ces accords ne 
contiennent aucune disposition d“‘autonomie locale”. 
Comment cette notion est-elle intervenue dans les 
pourparlers ? Elle a été avancée comme une pro- 
position, non pas comme un droit. Aux termes des 
Accords de Zurich et de Londres sur lesquels ils s’ap- 
puient, il n’y a pas d’autonomie locale. Ils peuvent 
nous dire : “Nous voulons l’autonomie locale et nous 
ne dépendons plus des Accords de Zurich et de 
Londres”, ou “Nous dépendons des Accords de 
Londres et de Zurich”, auquel cas ils ne peuvent plus 
prétendre à l’autonomie. 
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208. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Le 
représentant de la Grèce a demandé la parole pour 
exercer son droit de réponse. Je lui donne la parole. 

209. M. BITSIOS (Grèce) : Je ne puis m’empêcher 
de noter que le représentant de la Turquie, quand il 
déploie ses arguments, a une prédilection marquée pour 
l’argument concernant l’cnosis, l’union de Chypre avec 
la Grèce. Qu’il me permette de lui rappeler que la ques- 
tion de l’union n’est pas une question qui concerne 
exclusivement son gouvernement et celui de Chypre; 
une troisième partie est également intéressée - et 
c’est la Grèce. Le représentant de la Turquie sait très 
bien que dans un désir de contribuer à la paix et à 
la stabilité dans la région, le Gouvernement de la Grèce 
a fait le grand sacrifice d’accepter que, dorénavant, 
la solution de Chypre soit celle d’un Etat indépendant. 
J’ai parlé de sacrifice parce que si, à Chypre, 
80 p, 100 de la population était d’origine turque, la Tur- 
quie n’aurait sans doute pa.s fait ce geste. 

210. Or, le Gouvernement de la Grèce, ai-je dit, a 
accepté que les négociations tendant vers une nouvelle 
solution se fassent sur la base de l’indépendance de 
Chypre. Qu’est en train de faire mon collègue de Tur- 
quie ? Est-ce qu’il est en train de contester la bonne 
foi du Gouvernement grec ? J’avais en effet mentionné 
le communiqué issu il y a quelques jours à Bruxelles 
et, de ce communiqué, il appert que son ministre des 
affaires étrangères ne conteste pas la bonne foi de la 
Grèce envers cette solution puisque, avec le Ministre 
des affaires étrangères de Grèce, il déclare que leur 
désir commun est de voir ces négociations se pour- 
suivre jusqu’à conclusion d’une solution. Par con- 
séquent, je ne puis m’empêcher de penser que le fait 
que M. Bayiilken soulève chaque fois la question de 
I’enosis est un élément qui, sans doute, n’apporte pas 
un message d’apaisement à l’île de Chypre, parce que 
je suis convaincu qu’en dehors de ce Palais des 
Nations, c’est surtout à Chypre qu’on entend les mots 
qui sont prononcés ici. 

211. Je regrette infiniment d’avoir à constater que 
le discours qu’a prononcé aujourd’hui l’ambassadeur 
de Turquie a été l’un des plus pessimistes que j’aie 
jamais entendus de ce côté. Il a lu et étudié les rapports 
pour ne soulever dans son discours que les éléments 
pessimistes, à l’encontre de l’ambassadeur de Grèce 
qui a lu le rapport avec le désir de constater et de 
relever les éléments optimistes et d’envoyer à Chypre 
un message d’optimisme, un message qui ouvrira la 
voie pour mener à bien les négociations. En effet, le 
représentant de la Turquie ne nous a parlé que de l’épi- 
sode de Trikomo, il ne nous a parlé que de la question 
des armes, il ne nous a parlé que de la question de 
l’enosis, il n’a évoqué que le passé et, finalement, dans 
sa seconde intervention, il a parlé de l’indépendance 
de Chypre comme étant sujette à l’indépendance de 
l’une ou de l’autre partie. C’est une formule que ma 
délégation a des difficultés à comprendre. Chypre est 
un Etat indépendant, Membre des Nations Unies, avec 
un gouvernement souverain. L’ambassadeur de Tur- 
quie refuse de parler de “gouvernement”; il parle avec 
insistance d“‘administration”. Pourtant, je me ‘rap- 
pelle que le représentant de l’Union soviétique d’alors, 

en 1964, avait posé la question carrément au représen- 
tant de la Turquie, en lui demandant : “Est-ce que vous 
contestez l’existence du gouvernement ?” et le 
représentant de la Turquie avait répondu : “Non, je 
ne la conteste pas, nous avons un ambassadeur à 
Chypre.” Par conséquent, je voulais attirer l’attention 
du Conseil de sécurité sur le fait que, si nous voulons, 
comme le désir s’en est manifesté autour de cette table, 
encourager les négociations à Chypre, nous devons 
sûrement adopter un ton plus optimiste et plus modéré. 

212. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Le 
représentant de la Turquie a demandé à exercer une 
deuxième fois son droit de réponse. Je lui donne la 
parole. 

213. M. BAYÜLKEN (Turquie) [interprdtation de 
l’anglais] : Je serai très bref. 

214. Pour répondre à M. Rossides au sujet des normes 
internationales dont il a parlé, je me bornerai Z+ lui 
rappeler que, lorsqu’en 1960 toutes les parties convin- 
rent de la Constitution de Chypre à l’issue de négocia- 
tions entre les deux communautks, il ne faisait pas 
de doute que la Constitution était conforme aux normes 
internationales. C’est donc là quelque chose de 
nouveau, une innovation ! A présent que les deux com- 
munautés travaillent à trouver une solution concer- 
tée - une base nouvelle et mutuellement acceptable 
pour un nouveau cadre constitutionnel - il me paraît 
vain d’insister sur la question de savoir ce qui est et 
ce qui n’est pas conforme aux normes internationales. 

215. Le représentant de la Grèce, se référant à ce 
que j’ai dit sur l’enosis, se demande si je ne mets pas 
en doute la bonne volonté de son gouvernement. Mais 
là n’est pas la question. Loin de moi l’intention de 
mettre en doute la bonne volonté de son gouvernement. 
Mais je voudrais lui faire aimablement remarquer que 
l’optimisme reposant sur la réalité est durable tandis 
que l’optimisme reposant sur des mots risque en fin 
de compte de leurrer tout le monde. D’autre part, je 
voudrais souligner un autre fait : les gouvernements 
changent, mais les nations et les Etats demeurent. Les 
parties en cause devraient donc s’attacher à trouver 
un accord qui soit réel, durable et mutuellement 
acceptable. 

216. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Le 
représentant de Chypre demande à exercer une 
troisième fois son droit de réponse. Je lui donne la 
parole. 

217. M. ROSSIDES (Chypre) [interprétation de 
l’anglais] : Heureusement, au fur et à mesure que les 
orateurs exercent leur droit de réponse pour la 
deuxième et la troisième fois, leurs déclarations 
deviennent de plus en plus brèves. Ma déclaration sera 
très courte. 

218. Lorsque je parlais de logique et de normes inter- 
nationales, ce n’est pas au passé que je pensais mais 
à l’accord que nous allons avoir maintenant. Je disais 
que l’accord doit être fondé sur des normes acceptées. 
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Il nous faut éviter toute nouvelle constitution bizarre, 
qui serait inapplicable. 

219. Je trouve que cette discussion a été utile car 
elle a suscité chez mon collègue de la Turquie certaines 
déclarations utiles. Tout d’abord, il nous a dit offkielle- 
ment, en cette enceinte, que la Turquie n’avait pas 
l’intention de provoquer un partage ou une division 
quelconque de Chypre et qu’il s’engageait à défendre 
l’indépendance de Chypre. Nous nous félicitons de 
cette déclaration et nous l’acceptons. Et maintenant, 
nous comptons - c’est là une lourde respon- 
sabilité - que la politique de la Turquie à Chypre 
tendra à la conciliation et à la création d’un esprit de 
coopération chez les Chypriotes, afin que cet Etat 
indépendant puisse continuer d’exister, de prospérer 
et de progresser dans la paix. 

220. Cette discussion a donc été constructive. Je crois 
que nous pouvons maintenant partir avec la satisfaction 
d’entrevoir au moins l’avenir d’un œil optimiste. 

221. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Le 
représentant de la Turquie a demandé la parole pour 
exercer son droit de réponse. Je lui donne la parole. 

222. M. BAYÜLKEN (Turquie) [interprétation de 
f’anglais] : Je serai nettement plus bref, A propos de 
ce qu’adit M. Rossides, j’espère qu’un “accord mutuel 

et concerté” s’instaurera cette fois-ci et nous espérons 
avec ferveur que ce sera cette fois un accord “logique” 
et qu’on ne le qualifiera pas d”‘illogique”, comme on 
l’a fait de la Constitution de 1960. 

223. Le PRESIDENT(traduit du russe) : Si aucune 
des parties représentées ne demande plus à exercer 
son droit de réponse, nous pourrons considérer que 
la discussion de la question à l’examen est achevée 
et nous pourrons iever la séance. 

224. Toutefois, étant donné que tous les représen- 
tants ici présents participent à la session de l’As- 
semblée générale, je voudrais, avant de lever la séance, 
exprimer le vœu que les travaux de l’Assemblée soient 
menés à bien, puisque, semble-t-il, il n’est pas prévu 
d’autre séance du Conseil de sécurité avant la fin de 
la session. 

225. Je voudrais aussi souhaiter à toutes les déléga- 
tions présentes de bonnes fêtes de Noël et de Nouvel 
An. Pour terminer, permettez-moi d’exprimer l’espoir 
qu’avant la fin de décembre et au cours de l’année 
qui va suivre, le monde connaitra la paix, et qu’il n’y 
aura pas lieu de convoquer des réunions d’urgence 
pour examiner des situations de conflit. Sur ces 
paroles, je vais maintenant lever la séance. 

La séance est levée à 18 h 35. 
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